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S<nat »

Mesdames, Messieurs .

Le réseau scolaire français à l étranger constitue l'une des
fiertes de notre pays . Comme l' a dit M. Thierry de Beauée , secrétaire
d' État chargé des relations culturelles internationales , lors du récent
débat à l'Assemblée nationale sur le projet de loi portant création
d'une Agence pour l'enseignement français à l 'étranger - projet qui
fait l'objet du présent rapport - "C'est sur le réseau historique de nos
écoles , collèges et lycées que repose au premier chef la preseiice
culturelle de la France dans le monde . Comment ne pas voir qu'il en
est la pierre angulaire ou la clef de voûte ?"

Pourtant , ce réseau , dont chacun s'accorde à reconnaître

l'importance , est e'icore mal connu en métropole . Tout d'abord , on le
confond souvent avec les institutions chargées , dans le monde , de
l'enseignement de notre langue et de notre culture , telles les
Alliances françaises , les Instituts et les centres culturels ; ceux-ci
s'adressent principalement aux étrangers de tous les âges . Alors que
le réseau de nos établissements scolaires , s' il ne néglige pas, bien
évidemment, l'étude de notre langue et de notre littérature , a pour
mission de dispenser , dans toutes les matières , un enseignement
français, conforme pour l'essentiel aux programmes de l'Éducation
nationale ; il est destiné aux jeunes français ou étrangers faisant des
études élémentaires , primaires ou secondaires, et a pour premier but
de scolariser les enfants français se trouvant à l'étranger .

C'est cette mission qui * ; l' unité du réseau . Il se
caracterise par l'uniformité de ses structures scolaires , qui en fait la
f Tee et la coi . erence . Ct lté uniformité permet aux milliers d'élèves de
plusieurs centaines d'établissements situés dans 121 pays dans le
monde , e passer d un continent à un autre sans que leurs études ne
soient interrompe , s , ou d ? rt . nègres sa ns mal dans
l' enseignement metrop lita isqu lisrevi n - ;nten France

Lependant , a u. a - mifimite péri ' gogique ne correspond
nullement une uniformité ac r is ; ive L " rganisa > on . la nature ,
le statut de ces etablissen'-r se preser , »r le façe.t très diverse .
Cette variété 'j' explique par de * raisons hisu . ques . par des cause *
géographiques , par les besoins divers des implantations f > nçaises .
par des nécessites locales , par des obligations ji : -'-" ques . Une gra le
iouplesse , une adaptation au terrain ont été indis^e'isal s pour que
des écoles puissent être créées partout . Il en est résulte une certaine
complexité , qui a etc parfois mal comprise : le réseau a etc qualifié de
"disparate ", voire "d'anarchique " En fait , d'une remarquable unité
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sur le plan scolaire et d'une grande diversité dans le domaine
administratif, il illustre bien "la diversité , l'universalité de la
France".

Dans un premier chapitre, nous ferons une présentation
de ce réseau, en classant les établissements par catégories et en en
indiquant le nombre ; à cet égard, les chiffres varient, même dans les
documents officiels : nous nous efforcerons de les préciser et de les
réconcilier . Ces établissements dépendent, pour la plupart ,
directement ou indirectement, du ministère des Affaires étrangères
ou du ministère de la Coopération et du Développement ; mais il en
existe aussi qui sont gérés par le ministère de l'Éducation nationale :
il conviendra de les mentionner, même s'ils ne sont pas concernés par
la réforme actuellement en cours.

Cette réforme constitue le fond du problème que nous
avons à examiner. Le projet de loi sur lequel votre commission des
Affaires culturelles est appelée à exprimer un avis n'en constitue , en
effet, que l'un des aspects , essentiel il est vrai ; mais il ne se
comprendrait pas sans que soit exposé le contexte dans lequel s'inscrit
son élaboration. Cette réforme a été présentée à un Conseil des
ministres qui s'est tenu à Paris le 23 août 1989 ; depuis, elle a donné
lieu à de nombreuses interrogations et discussions. Ce sera l'objet de
la seconde partie de ce rapport.

Dans un troisième chapitre, nous en viendrons à l'examen
du projet de loi lui-même . Celui-ci propose la création d'un
établissement public, d'une "Agence", à laquelle serait confié
l'ensemble des questions relatives à l'enseignement français à
l'étranger. La majorité de l'Assemblée nationale a adopté ce projet le
16 mai 1990 , en urgence, non sans que sa commission des Affaires
culturelles, familiales et sociales saisie pour avis n'ait été "unanime à
regretter que l'inscription hâtive de ce projet à l'ordre du jour
prioritaire l'ait empêchée d'organiser les auditions nécessaires". Au
Sénat, les rapporteurs des deux commissions concernées se sont
efforcés de réparer cette lacune .

En conclusion, il conviendra de dire si , de l'avis de votre
commission des Affaires culturelles, ce projet parait acceptable et,
dans l'affirmative,quels amendements lui semblent souhaitables,
afin que puissent être établis des rapports équitables entre
l'établissement public qui serait créé et les diverses composantes de
l'enseignement français à l'étranger.
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PREMIÈRE PARTIE : EXPOSE GÊNER AL

I. L'ENSEIGNEMENT FRANÇAIS A L'ÉTRANGER

La réputation c l'enaeigrement français à et - an »i
repose sur la qualité reconnue •; note e : <eignem< nt ,, rir ;ire et
secondaire , l'efficacité de ses méthode : la vont 1 s pa nts d'élèves
d'en faire profiter leurs enfants , l'unuorm lé des programmes s , ivis
( qui n'exclut pas l'ouverture aux cultures locales), ki bonne formation
des maîtres et enseignants, le dé vouement des person els, l > dévotion
des associations gestionnaires d' écoles. Mais sa principale richesse
réside dans le grand nombre et la d ersité de ses établisse -nents

A. UN RÉSEAU SCOLAIRE DENSE E F DIVERS

Chaque année , un arrêté conjoint des ministères de
l'Éducation nationale , d' s Affaires étrangères et de la Coopération
fixe , en applicati n du décret n ' 77 822 du 13 juillet 1977 la liste des
établissements français d'enseigne . iet a crédités "hors m -
de la R"publiqi fnnçirse" L « > lus r < - ent porte I als
f<vem "p 10S9 f publi a. - Jouin • * d ': '3
i 989 .

396 écoles , collèges et lyiees sont nui rn » nt '. Kr. ,,. ics
sur la liste et "tous les établissements de l'office universitaire t iurel

français en Algérie ( OUFCA )" bénéficient d'une accréditation
globale ceux i sont actuellement au nombre de 29 . e r ii fait donc
425 au fc'tal . Il ' , ajouter quatre croies reconnues depuis le début
de l'année par <• mimi'fr » des Affaires étrangères : celles de
Katmandou au Népal , de tio Chi Minh Ville et Hanoï au Vietnam, et
le lyc e Galatasaray er Turquie , ce qui fait 429 .

Enfin , pour que le recensement soit complet, il convient de
mentionner les 70 établissements de la Direction de l'enseignement
français en Allemagne ( DEFA ), qui dépendent directement du
ministère de l'Éducation nationale ( et pour les infrastructures , du
ministère de la Defense . puisque ce sont les écoles créées pour les
enfants des Forces Françaises en Allemagne ).

Ainsi , le réseau scolaire français à l'étranger comprend
aujourd'hui 499 établissements.

1 . Une couverîur g << rapnique evceptionnelle

Ces 49r tablissen. nts se trouvent dans 121 pays du
monde ; le tableau ci-après en donne la liste et la répartition pa <
continent. 158 écoles, c Uèg 3 et lycées sont implantés en Europe :
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150 dans les 19 pays d'Europe occidentale , 8 dans les 7 pays de l'Est .
220 sont situés en Afrique : 95 dépendent du ministère des Affaires
étrangères dans 19 pays ( Maghreb et Afrique anglophone ) ; 125 du
ministère de la Coopération dans 25 pays ( Afrique francophone et
lusophone ). 64 sont établis dans 21 pays du continent américain : 27
en Amérique du Nord , aux Etats-Unis et au Canada , 37 en Amérique
latine dans 19 pays d'Amérique centrale . d' Amérique du Sud et des
Antilles . 52 sont répartis en Asie , dans 28 pays • 25 dans 12 pays du
Moyen-Orient , 27 dans 16 pays de l' Asie du Sud Ouest et de
l'Extrême-Orient . Enfin , 5 établissements fonctionnent dans 2 pays
d'Océanie : 3 en Australie , 2 au Vanuatu .

Ce réseau de dimension mondiale fait l'envie de bien des

grandes nations. Il est extraordinaire de constater que des écoles
françaises existent dans 121 capitales , des plus peuplées comme
Mexico , Tokyo , Londrc lu Djakarta , aux plus modestes comme
Victoria aux Seychelles Gaborone au Botswana . En Europe , seule
l'Albanie n'en possède pa l'Afrique est le continent le mieux doté ;
en Asie , ce sont les renversements politiques qui ont imposé la
fermeture - provisoire , il faut l'espérer- des beaux établissements de
Téhéran et de Phnom-Penh ; en Nouvelle-Zélande , l'école qui manque
encore est en gestation à Wellington .

L'existence de ces écoles correspond le plus souvent à
l' implantation des communautés françaises a l'étranger : il est
normal que l 'Allemagne fédérale qui compte le plus grand nombre de
nos compatriotes ( 160.000 immatricules ), dispose aussi du plus grand
nombre d'établissements scolaires ( 81 ), et qu' âpre ellt viennent des
pays comme les Etats-Unis , la Côte d'Ivoire o Maroc , où les
Français sont nombreux . Mais la règle est loi d'eu . ,i solue , et bien
d'autres facteurs doivent être considérés pour expliquer la carte
scolaire : si , par exemple , il n'existe que peu d'établissements français
accrédités dans des pays comme la Belgique , la Suisse ou le Canada ,
où vivent pourtant des dizaines de milliers de nos compatriotes , c'est
que ces pays sont en partie francophones et que les enfants ont pu y
être scolarises en français dans l ' enseignement local public ... et
gratuit . Ailleurs , en Amérique latine par exemple , c'est l'attachement
à la culture française qui a provoque l' installation de grands
établissements ou les jeunes étrangers sont en majorité , e ' non le
nombre des Français expatriés .

Dans plusieurs régions , l'héritage historique a déterminé
les implantations. Dans d'autres , ce sont des expansions économiques
toutes récentes . Partout , !a volonté des Français de l'étranger de créer
leurs propres écoles a joué un rôle essentiel ... Bref, il y a des raisons
pour les présences comme pour les absences . La carte scolaire se
justifie ; et si certaines modifications pourraient y être apportées , ce
ne devrait être que sur quelques points particuliers .



Répartition géographique des Établissements d'Enseignement français à l'étranger par continent et par pays

EUROPE AFRIQUE AMÉRIQUE ASIE
Ouest Est Affaires

Étrangères
I

Coopération Amérique
di Nord

Amérique
latine

Moyen
Orient

Orient

Allemagne 10 Bulgarie 1 Afrique du Sud 2 Angola : 1 Canada : 6 Argentine 2 Arabie Saoudite 3 Bangladesh •
I Autriche 1 Hongrie ' Algérie 29 Bùikina Faso : 2 Etats-Unis 21 Bolivie : 1 Bahreïn 1 Chine 4 I
Belgique 3 Pologne ' Benin 1 Burundi : 1 Brésil : S Émirats Arabes

Chypre Roumanie Botswana 1 Cameroun 9 Chili : S Unis 2 Corée 3
I Danemark 1 Tche<k . ovaquie 1 Égypte 2 Rep. Centrafrique 2 Colombie 4 I Irak 2 Honq-Kona *
K Espagne ; 21 URSS 2 Éthiopie : 1 Comores : 2 Costa-Rica : 1 Israel 2 Inde 4
I Finlande . 1 Yougoslavie Ghana 1 Congo : 3 j Cuba - 1 Jordanie : 1 Indonésie 2 I
Gde Bretagne S Kenya 2 Côte dt votre 31 El Salvador 1 Koweït 1 Japon 1 I
I Grèce 2 i Libéria . 1 Djibouti : 6 Équateur . 1 i Liban 9 Laos 1 I
I Irlande : 1 Lydie t Gabon : 16 Guatenala : 1 Oman 1 Malaisie 1 I
I Italie : 6 Maroc 28 Gambie : 1 Haïti : 1 Qatar 1 Népal 1
I Luxembourg 1 Nigeria ; S Guinée : 4 Honduras . 1 Syrie 1 Pakistan 2 I
I Monaco : 9 Ouganda : 1 Guinée Équatoriale : 1 Mexique : 4 Yémen : 1 Philippines 1 I
Norvège : 3 Sierra Leone : 1 Madagascar 17 Prnama : 1 Singapour 1

I Pays Bas : 2 Somalie : 1 Mali : 1 Paraguay : 1 Sri Lanka 1
I Portugal : 2 I Soudan : 1 Maurice : 2 Pérou : 1 Thaïlande 1 I
I Suède : 1 Tanzanie : 1 Mauritanie : 2 Rép. Dominicaine 1 Vietnam 2 I
I Suisse : 6 Tunisie : 14 Mozambique : 1 Uruguay : 1
I Turquie : 3 Zambie 1 Niger : 4 Venezuela : 4 OCÉANIE

Allemagne 70 Zimbabwe : 1 Rwanda : 2 Australie : 3 I
( DEFA)

Sénégal : 9
Seychelles : 1
Tchad : 1

Togo :
Zaïre : 5

j
Vanuatu 2



RÉCAPITULATIF

TOTAL DES ÉTABLISSEMENTS

EUROPE AFRIQUE AMÉRIQUE ASIE

Ouest Est Affaires

Étrangères
Coopération Amérique

du Nord
Amérique

latine
Moyen
Orient

Orient

150 8 95 125 27 37 25 32

158 220 64 57

TOTAL : 499

NOMBRE DES PAYS

EUROPE AFRIQUE AMÉRIQUE ASIE
I Ouest Est Affaires

Étrangères
Coopération Amérique

du Nord
Amérique

latine
Moyen
Orient

Orient

19 7 19 25 2 19 12 18

26 44 21 30

TOTAL : 121
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2. Les diverses catégories d'établissements : une
majorité d'établissements privés

Les 499 établissements d'enseignement français à
l'étranger sont de statuts différents. Ceux qui dépendent du ministère
des Affaires étrangères et de la Coopération - les seuls qui figurent sur
la liste annuelle d'accréditation- se classent en cinq catégories : les
établissements en gestion directe , les établissements en cogestion
avec les autorités étrangères ; les établissements privés
conventionnés , soit autonomes, soit affiliés à des associations
d'enseignement ; les établissements non conventionnés ,
indépendants, religieux ou écoles d'entreprise . Enfin , une sixième
catégorie est constituée par les établissements gérés directement par
le ministre de l'Éducation nationale .

• 1ère catégorie : les établissements gérés
directement par les ministères des Affaires étrangères ou de la
Coopération

Ils sont déterminés en application du décret n° 76-832 du
24 août 1976 (dit de "l'autonomie financière").

Au sein même de cette catégorie , les établissements se
répartissent entre :

- les établissements en gestion directe, au total 20
établissements , dont 16 dépendent du ministère des Affaires
étrangères (Londres, Bruxelles, Barcelone , Madrid, Saint-Sébastien,
Valence, Rome et Naples, La Haye et Amsterdam, Vienne, Munich,
Lisbonne, Buenos-Aires, Pondichéry, Tokyo, et 4 sont directement
rattachés au ministère de la coopération (Tananarive , Niamey,
Dakar, Nouakchott) ;

- les établissements gérés par les 3 missions
culturelles françaises au Maghreb : les 29 établissements de
l'Office universitaire et culturel français en Algérie (OUFCA) ; 26
établissements scolaires français au Maroc et 14 en Tunisie .

Soit 69 établissements gérés par ces missions.

La présentation de ces établissements par le ministère des
Affaires étrangères diffère quelque peu de celle retenue par votre
rapporteur. Le ministère n'introduit tout d'abord aucune distinction
entre les établissements en gestion directe et les établissements gérés
par les missions culturelles françaises en Afrique du Nord : ses
chiffres intègrent globalement l'établissement public constitué par
l'Office universitaire et culturel français en Algérie, l'établissement
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de la mission d'enseignement français en Tunisie et cinq groupements
de lycées français au Maroc , ce qui fait qu' ils ne font apparaître que
27 "établissements" en gestion directe .

Il nous a paru plus clair de différencier les établissements
scolaires individuels des établissements publics qui en gèrent
plusieurs dizaines à !a fois , et de compter le nombre d'écoles , collèges
et lycées geres par les trois missions .

Ainsi compris , le total des établissements gérés
directement par les ministères des Affaires étrangères ou de la
Coopération s'élève à 89 : 20 en gestion directe , et 69 dé , ;ndant des
missions culturelles .

• 2ème catégorie : les établissements relevant d'un
accord avec les autorités étrangères

Parmi ceux-ci , il est possible de distinguer :

10 établissements créés ou fonctionnant en application
d'un accord bi-culturel : les lycées français de Berlin , Fribourg ,
Sarrebruck , Athènes , San José de Costa Rica , Montevideo , Quito ,
Lima , Canberra et GalaUisaray (à Istanbul ), nou /ellement reconnu .

16 établissements dépendant d'un État étranger, mais
où l'enseignement est français : 11 au Gabon , 2 au Sénégal , 1 à
Djibouti , i au Vanuatu ( le lycée Bougainville de Port-Vila ), et 1 i
peut être rattaché à ce groupe dans la Principauté de Monaco ( le . ycée
Albert ler ) ;

2 filières d' enseignement français au sein
d'établissements publics étrangers . C'est le cas des écoles de Miami et
de la Nouvelle-Orléans, qui constituent une expérience nouvelle .

Soit au total 28 établissements.

• 3ème catégorie : les établissements scolaires affiliés
a des organismes d'enseignement français

Parmi ceux ci . il convient de distinguer les établissements
rattaches :

à la mission laïque française : 12 établissements , dont
6 en Espagne ( le lycée d'Alicante , les collèges de Saragosse , Las
Palmas , Murcie , Benidorm et le cours Molière à Madrid ), 3 au Liban

( le grand Lycée et le Lycée de Verdun a Beyrouth et le Lycée de
Tripoli ). 1 en Grèce ( Thessalonique ), 1 en Libye ( l'école française de
Tripoli ) et 1 en Éthiopie ( le lycée d'Addis- Abeba ).
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» «us Alliance » française* : e collège franco-argentin de
Martine* ( Argentine), celui de Cali (Colombie ), la «ecUon française
du collège d f Guadalajara au Mexique, le* lycées de Santiago (Saint
Exupéry ), de Conception , d'0sorno et le collège de Curico. au Chili,
M»t 7 établissements. Il convient de rappeler que la mission de
t'Alliance française n'est pa * la gestion d'écoles françaises -ce qu'elle
ne fait ici qt'exceptionneliemtnt- mais l'enseignement de la langue et
iir la culture française aux eUangcrs, miuûui que c.tte « ssociation
aujourd'hui cenunaire accomplit par ailleurs, brillamment, dans te
iTitudeenJer .

• à la Fédération protestante : il s'agit du collège
protestant de Beyrouth .

Soit au total dans cette catégorie : 20 établissements

I.'Alliance française , la Mission laïque et la Fédération
protestante ont conclu , pour les écoles qu'elles administrent, des
conventions avec l'État. II existe une quatrième association , dont le
siège est également à Paris, l'Alliance Israélite Universelle, qui
s'occupe aussi d'établissements scolaire* faisant une large part à
l'enseignement en français - notamment en Israel : mair aucun de
ceux ci ne figure sur la liste d'accréditation et, donc, n'ont pas à être
prit en compte ici .

• 4ème catégorie : les établissements privés
conventionnés

Cette catégorie est la plus nombreux du réseau scolaire
français ; elle ne compte pas moins de 198 établissements. Créés par
les Français de l'étranger eux-mêmes, avec l'av/ l et l'appui des
autorités françaises, ils sont gérés par des associations de parents
d'élèves, des sociétés d'enseignement ou des fondations à but non
lucratif. "Petites écoles" au début, fondées pour la plupart pendant les
années 1960 ou ISI70, elles ont grandi en crème temps que les
communautés françaises 4 l'étranger, en fonction de notre expansion
économique et de l'essor démographique . D'abo 'd reconnues comme
"Écoles Françaises de l'Étranger" ( E.F.E. ), les principales d'entre
elles ont vite atteint le niveau secondaire , devenant collèges et lycées
• certaines avec des effectifs dépassant 1.000- éleve*.

La plus grande partie de ces établissements est
rassemblée dans l'Association nationale des écoles françaises de
l'étranger ( ANEFE), organisme créé par un décret du 4 octobre 1971
( signé par M. Maurice Schumann , alors ministre des Affaires
étrangères ) qui a la particularité d'être une "association
administrative" dotée de la puksibiiité d'émettre , sur avis favorable
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d'une commission interministérielle , des emprunts pour la
construction et l'aménagement des écoles.

Pour établir leurs rapports avec l'État sur des bases
contractuelles précisant les droits de chacun , les associations
gestionnaires de ces écoles ont signé depuis la fin des années 1970. des
conventions dont les modalités cnt été précisées par un décret du 7
octobre 1982 et généralisée en 1984. Ainsi s'est développée à
l'étranger une très originale catégorie d'établissements ,
conventionnés, privés ou semi privés, qui a permis la scolarisation de
plus de 30.000 jeunes Français

• Sème catégorie : les établissements privés non
conventionnés

Ce» établissements comprennent deux groupes, bien
différents par leurs origines et leur durée mais qui ont en commun le
fait d'avoir été créés par des compagnies ou des personnes privées et
de ne recevoir, & l'exception de bourses (accordées A 45 écoles de cette
catégorie), aucune aide de l'État

• les écoles religieuses créées par des ordres français
furent jadis nombreuses à l'étranger. L'Espagne, l'Italie et la
Belgique en Europe, les colonies françaises en Afrique et en Asie, la
Turquie et le Moyen Orient, le Canada. Haïti et l'Amérique latine
étaient leurs terres d'élection . Depuis, si quelques unes subsistent
(comme l'Institut Saint-Dominique de Rome ou Sainte Jeanne d'Arc à
Dakar), la plupart sont devenues des établissements conventionnés
(Stanislas k Montréal ou le Colegio Francia à Caracas) ou ont été
absorbées dans les systèmes scolaires locaux .

D'autrts établissements privés, non religieux, créé; par
des initiatives personnelles, dispensent un enseignement français qui
leur vaut de figurer sur la liste d'accréditation. Us vont de grands
établissements ayant préféré garder leur indépendance ( comme le
lycée français de New-York ) à des petites écoles portant des noms
charmants ("Les Pitchounes"fn Côte d'Ivoire).

On recense au total 63 établissements privés ,
indépendants ou religieux .

• Enfin , les compagnies et entreprises industrielles ou
commerciales s'installant à l'étranger ou ouvrant un chantier dans
une région isolée implantent souvent, en même temps, pour !a durée
de leur séjour, une petite école pour les enfants de leur personnel . Le
nombre de ces "écoles d'entreprises" a dans les années 1970, dépassé
la cinquantaine ; on en compte encore 31 aujourd'hui figurant
également sur la liste d'accréditation.
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Total des établissements privés non conventionnés
reconnus : 94 .

• 6ème catégorie : les établissements gérés par le
ministère de l'Éducation nationale

Ce sont les 70 établissements de la Direction de

l'Enseignement français en Allemagne ( DEFA ), établis en
République fédérale pour scolariser les enfants des personnels des
Forces Françaises en Allemagne ( FFA ). Cet ensemble comprend 16
écoles maternelles, 40 écoles primaires , 13 lycées et collèges et 1 lycée
technique . Il scolarise plus de 12.000 élèves dans des conditions que
toutes les familles françaises de l'étranger souhaiteraient voir
étendues à tous les pays puisque l'enseignement y est gratuit .

Récapitulatif des diverses catégories
d'établissements français à l'étranger

1 . Établissements en gestion directe MAE ou MC
Établissements gérés par des missions culturelles

20
8969

2. Établissements en co-gestion franco-étrangère 28

3 Établissements gérés par des organismes
conventionnés 20

218
!

4 . Établissements conventionnés gérés par des
associations 198

5 . Établissements privés non conventionnés
Écoles d'entreprises

63 I
9431 |

6. Établissements gérés par l'Éducation nationale 70

Total 499

En écartant les écoles de la DEFA gérées par l' Éducation
nationale , restent 429 établissements relevant des Affaires

étrangères ou de la Coopération • sur ce total , 312 établissements , soit
près des trois-quarts, sont des établissements prives oi semi-prives ,
parmi lesquels on compte 218 conventionnés , plus de la moitié .
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Cette constatation implique que dans le respect de
l'autonomie et de l'indépendance des établissements, aucun
changement fondamental de leurs statuts ou de leur fonctionnement
ne saurait être imposé de façon unilatérale et autoritaire . Si des
modifications étaient demandées par l'administration française - ce
qui , en fait, est bien le cas dans le projet de réforme que nous avons à
étudier - elles ne devraient être obtenues que par des négociations, en
particulier pour ce qui concerne les conventions qui ont été conclues.

B. UN ENSEIGNEMENT PAYANT

1 . Les effectifs : près de 200.000 élèves, dont 70.000
jeunes Français

L'exposé des motifs du projet de loi que nous examinons
indique que "quelques 380 établissements de statuts très divers
scolarisent dans le monde entier 165.000 élèves, dont 60.000 jeunes
Français."

Le chiffre de 380 correspond au nombre d'établissements
qui , sous une forme ou une autre (détachement d'enseignants ,
subventions ou simplement bourses ) reçoivent une aide du
gouvernement français : on en compte 253 au ministre des Affaires
Étrangères et 126 à la Coopération ( les 125 établissements d'Afrique
francophone et de l'océan indien plus Haïti ).

Sur les 429 établissements recensés précédemment, 49
( 18 écoles privées non conventionnées et 31 écoles d'entreprises) ne
sont pas aidés par l'État.

Le chiffre de 165.000 élèves doit être éclairé . Les

statistiques des Affaires étrangères précisent que pendant l'année
scolaire 1988-1989, 116.095 élèves ont été accueillis dans ses 253
établissements qu'elle soutient, dont 37.735 Français. De leur côté ,
les effectifs des écoles de la Coopération s'élèvent à 64.900 élèves,
dont 23.720 Français. Ce qui fait, pour les deux ministères, un total
de 61.455 Français et de 180.995 élèves. Mais parmi ces derniers,
15.000 environ, se trouvent des écoles du Gabon et de la Côte d'Ivoire
qui ne sont pas concernées par la réforme actuellement en cours : d'où
le chiffre de 165.000.
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Profitons de ce recensement pour donner les effectifs de
l'ensemble du réseau : la DEFA scolarise actuellement 11.840 élèves

( tous français). Ce qui fait au total, pour les 499 établissements,
192.835 élèves, dont 73.290 Français.

Et encore ne faudrait-il pas oublier les enfants isolés
étudiant par correspondance avec le Centre National d'Enseignement
à Distance ( C.N.E.D. ) qui dépend de l'Éducation nationale et
rassemble quelques 7.000 élèves dans les âges d'obligation scolaire .

Comment ces élèves se répartissent-il ? Le tableau
ci-après présente une analyse des effectifs par groupe de nationalités
et par régions géographiques pour les établissements du ministère des
Affaires étrangères.
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2. Des frais de scolarité très élevés

L'enseignement français à l'étranger coûte cher, et ce sont
les familles qui en font surtout les frais. Dans l'année scolaire 1988-
1989 , le coût moyen d'un élève s'est élevé à 14.000 francs par an.
Jusqu'en 1988, la contribution de l'État était supérieure ou à peu près
équivalente aux droits de scolarité demandés aux familles ; il n'en est
plus de même aujourd'hui , comme le montre de façon , hélas
éloquente, le tableau ci-après, publié dans les "statistiques et ratios
de gestion" du ministère des Affaires étrangères :

Contribution

du Département

Contribution

des Familles

Nombre

d'élèves
Coût moyen
d'un élève

1 86/87 772.019.000 719.999.000 111.4G3 13.386

87/88 770.235.003 774.984.000 113.541 13.609

1 88/89 7S0.028.000 865.916.000 116.095 14.005

En 1989, le ministère a dépensé 760 millions de francs, et
les familles ont payé 865 millions. C'est là une tendance qu'il faut
absolument inverser !

Les frais de scolarité varient beaucoup d'une région à une
autre, en fonction du niveau économique du pays et de la nature des
établissements. Ils sont également différents, souvent, pour des
enfants français, les nationaux du pays et les "étrangers-tiers".
Comme l'indique le tableau ci-après ( qui ne concerne que les
établissements des Affaires étrangères), ils vont, pour les jeunes
Français, de 5.000 francs par an, en moyenne, en Amérique latine ou
au Maghreb à 7.000 F dans les autres pays d'Afrique, 9.000 F en Asie,
10.000 F en Europe, 20.000 F en Amérique du Nord.

Le prix très élevé de la scolarité constitue le grand point
noir de l'enseignement français à l'étranger. C'est en vain que depuis
des décennies, un régime analogue à celui de la métropole , c'est-à-dire
la gratuité, est réclamé par nos compatriotes de l'extérieur, leurs
représentants et les organismes qui les rassemblent. En 1981 , lors des
élection} présidentielles, des promesses avaient été faites à ce sujet
par le candidat élu à la présidence de la République : elles n'ont pas
été tenues.
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Les parents d'élèves paient des charges déjà trop
importantes : ils ne peuvent faire davantage. Une réforme restituant
la gratuité de l'enseignement aurait été accueillie avec enthousiasme.
A défaut, il faut absolument que celle qui est proposée aujourd'hui ne
se traduise pas par un nouvel accroissement des taux de scolarité. Le
gouvernement en a formellement donné l'assurance ; nous lui en
donnons acte ; mais, comme nous le verrons, un peut avoir des craintes
à cet égard.
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C. DES ENSEIGNANTS DE QUALITÉ AUX STATUTS
INÉGAUX

Le succès de l'enseignement français à l'étranger repose ,
pour l'essentiel , sur la qualité des enseignants qui servent dans ce
réseau.

C'est ainsi que les succès au baccalauréat sont
sensiblement plus élevés dans les lycées implantés hors de France.
Nos établissements contribuent par ailleurs à former les futurs cadres
des psys d'implantation puisque près de 60 % des enfants scolarisés
dans ces établissements sont des nationaux de ces pays ou des
étrangers tiers. Notre réseau scolaire reste donc la pierre angulaire
du rayonnement culturel et linguistique de la France à l'étranger.

1 . Catégories et effectifs des personnels enseignants

Les établissements scolaires français à l'étranger
emploient plusieurs catégories de personnels:

• les "détachés budgétaires" sont des fonctionnaires
titulaires du ministère de l'Éducation nationale, détachés auprès du
ministère des Affaires étrangères ou de la Coopération, affectés par la
France auprès d'un établissement scolaire à l'étranger et rémunérés
par l'État. Le projet de réforme propose de les appeler "expatriés".

• les "détachés administratifs" sont des enseignants
titulaires de l'Éducation nationale qui sont recrutés et payés
directement par l'établissement scolaire implanté à l'étranger. Ces
fonctionnaires restent cependant rattachés administrativement à
leur corps d'origine et leur carrière administrative continue de s'y
dérouler. Dans la réforme, ils sont désignés comme "résidents".

- les recrutés locaux non titulaires sont des personnels
non titulaires engagés et rémunérés directement par l'établissement,
en fonction généralement des normes en vigueur dans le pays
d'accueil. Ces personnels peuvent être des Français résidant dans ce
pays qui n'ont pas passé les concours de la fonction publique mais
possèdent le baccalauréat ou des diplômes universitaires, ou encore
des étrangers ayant des titres d'enseignant.

Enfin , il faut mentionner les Volontaires du Service
National Actif (V.S.N.A.) qui sont généralement pris en charge par
la France, mais peuvent aussi être rémunérés par les établissements.
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Stnit J46. - 5

Quel est le nombre de ces enseignants ? Le chiffre pour
l'ensemble du réseau scolaire français à l'étranger est de 12.882, dont
8.475 Français et 4.407 é;rangers. Mais ne considérons que les 380
établissements concernés par le projet de réforme en cours.

Dans les 25 'i établissements des Affaires étrangères se
trouvent 8.600 enseignants : 1.672 détachés budgétaires ou expatriés,
341 V.S.N.A. , soit 2.013 payés par l'État ; 2.514 détachés
administratifs recrutés locaux ou résidents ; 1.207 recrutés locaux
français non-titulaires, 58 V.S.N.A. , 2.811 enseignants étrangers ;
soit 6.590 professeurs et instituteurs rémunérés par les
établissements - et par îsu parents d'élèves . Notons que le nombre
d'enseignants payés localement par les établissements est trois fois
celui fourni par l'État.

A la Coopération , le ministère a fait savoir que sur les
126 écoles, collèges et lycées qu'il contrôle, 69 sont touchés par les
modifications du système de rémunération envisagées par la réforme.
On trouve, dans ces 69 établissements, 2.119 enseignants, dont
539 détachés budgétaires ou expatriés, 600 recrutés locaux titulaires
ou résidents , 450 recrutés locaux français non-titulaires ,
390 enseignants étrangers, 140 V.S.N.A.

Au total donc 10.722 enseignants parmi lesquels
5.325 titulaires de l'Éducation nationale : 2.211 ( 1.672 au M.A.E. ,
539 au M.C. ) sont les détachés budgétaires ("expatriés"), 3.114
( 2.514 au M.A.E. , 600 au M.C. ) sont des détachés administratifs
("résidents").

2. La disparité des traitements

Des différences existent entre le salaire des enseignants
envoyés et payés par la France et le traitement de ceux qui , recrutés
et rémunérés sur place, sont alignés sur les normes locales. Dans les
pays au niveau de vie élevé , la disparité n'est pas grande ; mais dans
des régions moins favorisées et dans les pays à monnaie fondante , en
Amérique latine par exemple , les recrutés locaux touchent des
émoluments qui , traduits en francs, apparaissent véritablement
misérables.

Depuis de nombreuses années, tout le monde s'accorde
pour dénoncer les disparités de traitement entre ces catégories de
personnels : les personnels recrutés locaux , titulaires ou
non-titulaires, dont la rémunération incombait aux établissements et
était directement liée aux ressources de ceux-ci , et plus
particulièrement au montant des droits d'écolage, percevaient un
salaire qui pouvait être jusqu'à dix fois inférieur à celui des détachés
budgétaires rémunérés sur le budget de l'État. Cette discrimination
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était d'autant plus criante dans le cas des détachés administratifs - ou
recrutés locaux titulaires - que ceux-ci disposaient, bien souvent, des
mêmes diplômes que leurs homologues détachés budgétaires.

Un effort sensible a été entrepris au cours de la dernière
décennie pour tenter de remédier à ces inégalités. Il s'est traduit par
trois mesures complémentaires :

a) L 'octroi d indemnités et d 'allocations supplémentaires

Cette aide a été accordée pour la première fois en 1979 et a
été généralisée en 1983. En 1983, elle s'élevait à 8,33 millions de
francs et concernait 1152 recrutés locaux ; en 1984, son montant était
de 9,17 millions de francs répartis entre 1.163 bénéficiaires ; en 1985 ,
elle atteignait 11,98 millions de francs et profitait à 1.343 personnes.
En 1986 enfin, elle atteignait 17,43 millions de francs et concernait
1.760 recrutés locaux . En 1987 , la nouvelle répartition des
compétences entre le ministère des Affaires étrangères et le ministère
de la Coopération devait avoir pour conséquence un retard important
dans le versement de cette aide dans les pays relevant du champ de la
coopération ; pour le seul ministère des Affaires étrangères, elle a été
attribuée à 1.394 personnes pour un total de 15,14 millions de francs.

Les paiements ont été particulièrement lents ces deux
dernières années : en ce mois de juin 1990, les ayants droit attendent
encore le versement de leurs allocations pour l'année scolaire
1988-19891

b) La titularisation de recrutés locaux français

La loi du 11 janvier 1984 a ouvert de nouvelles possibilités
de titularisation aux enseignants en fonction dans les établissements
scolaires français de gestion directe . Ainsi , par exemple , 590
enseignants ont-ils été titularisés à ce titre en 1988 .

Il faut regretter cependant que le champ d'application de
la loi de 1984 ait été restreint aux seuls personnels des établissements
en gestion directe . C'est en vain que lors des débats au Sénat, votre
rapporteur a tenté par voie d'amendement d'étendre cette possibilité
aux enseignants français non-titulaires se trouvant à l'étranger dans
les établissements accrédités et conventionnés : le gouvernement s'y
est opposé. De plus, les effets de cette loi Le Pors, limités à cinq ans,
ont cessé en 1989.

Reste la vénérable loi du 5 avril 1937, qui pourrait laisser
des espoirs aux candidats à la titularisation . Mais l'Administration ne
semble pas disposée à l'appliquer avec bienveillance, au contraire :
c'est ainsi , par exemple, qu'elle a imposé, pour l'application de cette
loi , les normes de celle de 1984 , ce qui lui a valu , d'ailleurs , de
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nombreux recours juridictionnels devant les tribunaux
administratifs. Un premier jugement vient d'être rendu, le 30 mars
1990, par le tribunal de Paris : il est favorable à la requérante ,
professeur en Côte d'Ivoire, et annule la décision rejetant sa demande
de titularisation. Une nouvelle espérance est ainsi ouverte ; mais en
fait, c'est un nouveau plan de titularisation qu'il contiendrait de
mettre en place pour les enseignants concernés.

c) Complément de salaire aux détachés administratifs en
compensation de la suppression de postes budgétaires

Pour remédier aux inégalités de traitement les plus
criantes qui subsistaient localement, le précédent Gouvernement
avait imaginé de gager l'amélioration des rémunérations servies aux
recrutés locaux les plus défavorisés sur les économies qui seraient
réalisées par la suppression de 300 postes de détachés budgétaires
programmée sur cinq années.

La direction générale des relations culturelles ,
scientifiques et techniques ( D.G.R.C.S.T.) devait prendre à sa charge
la rémunération des enseignants qui seraient recrutés localement
pour compenser les postes budgétaires supprimés et servir un
complément de rémunération à l'ensemble des recrutés locaux
titulaires dont le salaire restait inférieur à leur traitement indiciaire

parisien.

Cette réforme a été engagée à la rentrée de septembre
1988 dans quatre pays : Espagne, Portugal, Grèce et Mexique par la
suppression de 48 postes de détachés budgétaires et, en compensation ,
le versement aux détachés administratifs d'un complément de salaire
leur permettant d'atteindre de 60 à 90% du traitement métropolitain.

En dépit des nouvelles orientations retenues par l'actuel
Gouvernement, les suppressions de postes de détachés budgétaires
ont été poursuivies en septembre 1989 (75 postes) et 34 postes doivent
être encore supprimés "pour solde de tout compte" en septembre 1990.

Cette réforme n'était certes pas dépourvue
d'inconvénients, dont le principal , qui avait été abondamment
dénoncé par votre rapporteur, consistait en un prélèvement de 25 %
des économies ainsi réalisées par le ministère du budget. Mais elle
avait l'avantage d'avoir été commencée avec prudence, de façon
expérimentale , et d'être exactement proportionnée aux objectifs
limités qu'elle s'était fixés.

*
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Sous l'effet conjugué des trois mesures décrites ci-dessus,
le sort des personnels des établissements scolaires français à
l'étranger recrutés localement s'est sensiblement amélioré au cours
de la dernière décennie. La plupart des recrutés locaux titulaires
bénéficiaient - ou allaient bénéficier dans un proche avenir - de
rémunérations équivalentes au traitement indiciaire qu'ils
percevaient en France.

Ainsi, par exemple , les 600 recrutés locaux titulaires des
établissements français au Maroc étaient assurés de bénéficier d'un
salaire équivalent à leur traitement indiciaire le 1er septembre 1990.
En Afrique francophone, cette mise à niveau avait été déjà presque
partout réalisée, et était même inscrite dans les convention? ; il ne
restait au ministère de la Coopération qu'à viser ce but dans quatre
pays les trois lies de l'océan Indien (Maurice, Comores, Seychelles) et
Haïti . En Europe, les traitements équivalents aux salaires
métropolitains étaient de règle -comme dans la plupart des pays
d'Asie-. En Afrique du Nord, aux Etats-Unis et au Canada, comme
d'ailleurs dans les pays du Golfe, à Hong-Kong ou au Japon, les
enseignants étaient mieux payés qu'en France.

Seul restait très préoccupant le cas d'environ 350 recrutés
locaux titulaires - sur un total de 3.114 personnes • servant
principalement en Amérique Latine, à Pondichéry ou au Liban. Le
niveau de leur salaire demeurait à un niveau inacceptable : dans
certains pays d'Amérique du Sud, par exemple , ces fonctionnaires
détachés n'avaient même pas les moyens de verser en France leurs
prestations obligatoires pour la retraite et la sécurité sociale. Ce sont
ces personnels qui allaient être les principaux bénéficiaires d'une
nouvelle réforme lancée à l'automne de 1989 par le secrétariat d'État
chargé des relations culturelles internationales.
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II. LE PLAN DE " RÉNOVATION" DE L'ENSEIGNEMENT
FRANÇAIS A L'ÉTRANGER

C'est le 23 août 1989 que M. Thierry de Beaucé, secrétaire
d'État chargé des relations culturelles internationales a présenté au
Conseil des ministres un plan de "rénovation" du réseau scolaire
français l'étranger. Ce plan comportait trois parties. Tout d'abord , il
était annoncé qu'un "coup d'arrêt" serait porté "à la dégradation des
moyens" de ce réseau, et notamment à la suppression des postes
budgétaires ; mais malheureusement, ce coup était différé puisque 79
postes étaient supprimés en 1989 et 34 en 1990. D'autre part, de
"grandes priorités" étaient indiquées : ouverture accrue aux cultures
des pays d'accueil , apprentissage des langues vivantes ,
développement d'un enseignement post-baccalauréat, ouverture aux
nouvelles technologies, formation continue des personnels... Tout ceci
correspondait à des orientations antérieurement définies : rien, donc,
de bien nouveau, rien qui ne justifie vraiment le titre pour le moins
emphatique donné au projet

En revanche, la partie centrale de la communication du
secrétaire d'État présentait un très sérieux intérêt. Elle faisait part
de son intention de mettre en place "un nouveau régime équitable de
rémunération des personnels détachés dans les établissements
scolaires à l'étranger" et, dans ce but, de procéder à une "refonte" des
statuts et des modalités de paiement de tous les enseignants
titularisés exerçant dans ces établisements. Tel est l'élément
essentiel, primordial du plan de "rénovation". Même s'il se résume en
un plan de rémunération, il constitue une réforme importante,
fondamentale pour les enseignants. Une réforme qu'il faut étudier ici
puisque l'une de ses conséquences, et non la moindre, est la création
de l'agence, qui fait l'objet du projet de loi que nous avons à examiner.

A. LA REFORME DES MODALITÉS DE
RÉMUNÉRATION DES ENSEIGNANTS TITULAIRES

La réforme concerne exclusivement les enseignants
titulaires, fonctionnaires de l'Éducation nationale. Ceux-ci , comme on
l'a vu, sont divisés en deux catégories : les détachés budgétaires
envoyés par la France, qu'en appellera désormais "expatriés", et les
détachés administratifs recrutés localement, qui seront nommés
"résidents". La réforme s'ordonne autour d'une idée forte : effacer, ou
au moins atténuer les disparités de salaires existant entre ces deux
catégories.
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1 . Tous les enseignants titulaires recevront au moins
leur traitement indiciaire de France

Dans sa communication au Conseil des ministres , le
secrétaire d'État a expliqué son projet en ces termes :

11 a paru juste de poser une règle simple : garantir à tout
fonctionnaire français, travaillant dans les établissements scolaires
reconnus par le ministère de lEducation nationale, son traitement
indiciaire de France. Cette disposition sera appliquée à la rentrée 1990.

'D' ci là , et avec effet dès la rentrée 1989, des mesures
immédiates seront prises en faveur des personnels les plus pénalisés
(elles touchent plus particulièrement l'Amérique latine, le Liban ,
Pondichéry, le Mexique et la Grèce) de façon à rapprocher leur
rémunération de celle qu Us percevraient en France. Elles prendront la
forme du versement d'une allocation complémentaire ... Ainsi , 275
personnes seront touchées dès la rentrée 1989 par une amélioration
significative de leur niveau de rémunération , et donc de leur niveau de
vie.

"Au-delà de cette mesure d'urgence, il est prévu d'adopter
pour tous les personnels titulaires des établissements scolaires un
nouveau régime de rémunération , plus équitable, à compter de la
rentrée 1990. Chacun recevra , dans ce cadre, au minimum son
traitement indiciaire. Ceux qui étaient en activité en France à la veille
de leur recrutement percevront en outre, pendant la durée de leur
détachement temporaire , une indemnité d'expatriation tenant
également compte de leur situation familiale. "

Mesures d'équité, mais qui suscitent immédiatement une
question : qui paiera, et comment ? La réponse est donnée dans une
note d'information adressée dès le 25 août 1989 à tous les postes
diplomatiques : 'Tous les agents concernés, quel qu'ait été leur mode
de recrutement, percevront à compter du 1er septembre 1990 le
traitement indiciaire correspondant à leur catégorie , grade et
échelon ; ce traitement leur sera versé en francs français sur un compte
en France par l 'administration centrale

Ainsi , la réforme introduit dès l'abord une novation
primordiale : désormais, c'est l'État qui versera leur salaire à tous
les enseignants titulaires, au moins jusqu'au niveau de leur
traitement indiciaire de France. Il le faisait déjà pour les
"expatriés" ; il le fera, à partir du 1er septembre 1990, pour le3
"résidents" qui , jusqu'à présent, étaient payés par les établissements.

Cette mesure ne pouvait être accueillie que très
favorablement : de tous temps, les Français de l'étranger ont réclamé



la prise ez charge par l'Eut du salaire des recrutés locaux. priée on
charge d'ailleurs prévue par un décret du 7 octobre 1982 ; ils y voient
i juste titre le meilleur moyen de soulager la trésorerie de *
établissements. accablés de charges salariales, et, donc, de faire
baisser les Irais de scolarité .

Mais s'agiuaJUl bien d'une prise en charge ? Il fallut vite
déchar.ter, car la réforme annoncée comportait un corollaire qui en
chante complètement l'intérêt

2. Les établissements rembourseront à l'État les

salaire* qu'ils versaient aux enseignants résidents

Après la bonne nouvelle du rééquilibrage des traitements,
le communiqué du 23 août 1989 comportait une petite phrase
prévoyant "un réaménagement des relations financières entre l'État
français et les établissements". Aucune indication n'était donnée sur
ce "réaménagement" ; Us intentions du gouvernement furent révélées
par la suite .

"Cette opération, fut-il expliqué, ne doit entraîner aucune
dépense nouvelle pour l'État, ni aucun accroissement des droits de
scolarité payés par les familles." En conséquence, les dépenses de l'un
et des autres doivent rester inchangées. Dès lors que l'État prend en
charge le salaire des résidents, les établissements, qui font l'économie
de ces charges, devront lui en rembourser le montant. Une "opération
blanche", donc ; mais sans aucun intérêt pour les établissements et les
parents d'élèves. Et quelle étrange conception d'un pouvoir qui se
déclare payeur et. dans le même temps, demande qu'on lui fournis»»,
par prélèvemect sur les ressources locales issues des droits de
scolarité, tout ou f artie de la paye I

"Tout ou partie ", en effet. "Tout" lorsque les
établissements -c'est le cas de la grande tnajo<ité d'entre eux *
accordent déjà à leurs recrutés locaux titulaires l'équivalent de leur
traitement indkiaira français. "En partie" seulement lorsque les
ht'slrts octroyé» y sont inférieurs ; dans ce cas. les écoles n'auront A
ief.iboumr que le» permute qu'elles venaient (à une date de 1990
qu'il faudra préciser ) ; 11! Ut aura donc & sa charge -ct dont il faut lui
donner acte - la différence entre le montant actuel des salaires et celui

de» traitements indiciaires . Quant aux enseignants résidents se
trouvant dans dci pays ( tels la Grande-Bretagne, la R.F.A., le Japon ,
les EtMsUnis, le Canada ) ou ils reçoivent une rémunération
«upérieure h celle qu'il auraient en France, ils continueront à
bénéficier du même niveau de revenus : leur traitement français leur
sera versé par le ministère des Affaires étrangères, le supplément
sera assuré en monnaie locale par l'établissement sur non budget de
fonctionnement.
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Ce nouveau système de rémunération ne sera simple ni
pour les établissements -qui n'en retirent aucun profit-, ni pour les
enseignants qui en sont les bénéficiaires. Certes, ces derniers ont tout
lieu de se montrer satisfaits sur le pUn pécuniaire mais la situation
nouvelle dans laquelle lis se trouveront dans leur p«ys de résidence
posera pour eus des problèmes de statut, de juridiction, d'impôts, de
sécurité sociale, etc. qu'il faudra résoudre. Les négociations avec les
autorités seront nécessaires notamment pour ce qui touche aux
conventions fiscales.

Il en sera de même pour les accords bi-culturels qui ont
permis l'installation d'établissements dans certains pays : ceux-ci
admettront mal que parmi les enseignants recrutés localement, les
Français soient payés beaucoup plus que leurs propres nationaux .

Toutefois, le paiement des salaires par l'État présente un
autre avantage : au cours des prochaines années, les enseignants
français titulaires bénéficieront automatiquement des mesures de
revalorisation de la fonction enseignante annoncées par M. Jospin. Le
gouvernement a bien indiqué et réitéré par des assurances formelles
que dans le nouveau système de rémunération mis en place pour
l'étranger ces revalorisations seront assurées par lui et ne seront en
aucun cas à la charge des établissements.

3 . Tous les titulaires seront nommés par les
administrations centrales

Une autre disposition de la réforme s'avère d'une
importance significative. Dans le communiqué du 23 août 1989, on
peut lire en effet : "l'engagement de lEtat implique que l'ensemble des
nouveaux recrutements de fonctionnaires détachés dans les écoles et
lycées français à l'étranger soit opéré par les administrations centrales
concernées et contrôlé par les instances paritaires". Ces instances
paritaires sont les commissions consultatives paritaires nationales
(C.C.P.N. ) et locales ( C.C.P.L. ), auxquelles il faudra sans doute
ajouter la commission technique paritaire ( C.T.P. ) constituée
rtcemment (élie s'est réunie pour la première fois le 22 mai 1990 ) ; ces
"instances" ne sont romposées, rappelons-le, que des représentants de
l'administration et des syndicats ou organisations professionnelles
d'enseignant*.

Ainsi , tous les enseignants titulaires , les résidents ,
comme les expatriés , seront nommés par " les administrations
centrales". Les détachés budgétaires ont toujours été désignés à Paris,
ce qui est normal . Mais jusqu'à présent , ce sont les chefs
d'établissement dans la gestijn directe et les associations
gestionnaires pour les écoles conventionnée?, qui choisissaient leur
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Senat 346 . - 6

personnel recruté localement. Cette prérogative essentielle leur est
enlevée pour ce qui concerne les enseignants résidents.

On aurait pu à la rigueur l'admettre si "l'engagement de
l'État" se traduisait par une véritable prise en charge des salaires ;
mais nous avons vu que tel n'est pas le cas.

Cette nouvelle procédure de recrutement pose une
question de principe très sérieuse, liée aux droits des associations et
des établissements. Elle est évidemment contraire aux termes des

conventions conclues entre les pouvoirs publics et les associations
gestionnaires des quelque 200 écoles de statut privé ca semi-privé.
Pour que cette nouvelle procédure puisse être acceptée , ces
conventions devront être modifiées. C'est là un problème que votre
rapporteur évoquera dans un prochain chapitre.

De plus, une question se pose avec les nouvelles
attributions -accrues apparemment- des C.C.P.L. et des C.C.P.N. ,
sans parler des C.T.P. dont il parait envisagé de généraliser le rôle.
Jusqu'à présent, ces commissions paritaires étaient, comme leur nom
l'indique, des instances "consultatives". Seraient-elles désormais
nanties d'un pouvoir de "contrôle" sur "l'ensemble des nouveaux
recrutements de fonctionnaires détachés dans les écoles et lycées
français à l'étranger" ? Peut-on nier qu'il y ait là instauration
d'une mainmise des syndicats ?

Les C.C.P.L. n'existaientjusqu'à ce jour que dans les pays
où un effectif nombreux d'enseignants et d'établissements les
justifiaient. Cr, voici que par deux arrêtés du 13 février 1990 ,
40 C.C.P.L. sont créés d'un coup dans «0 pays, dont 35 ne possèdent
qu'une unique école française, et 2 ( la République Démocratique
Allemande, et le Sa>nt-Siège) n'en ont aucune. Désormais, toutes les
écoles, ou presque, auront près d'elles une C C.P.L. (où siégeront sans
doute quelques uns de leurs propres enseignants), même quand elles
sont aussi petites qu'au Qatar ou à Kuala-Lumpur. N'est-ce pas un
réseau syndical qui est ainsi tissé, parallèlement au réseau scolaire ?

Votre rapporteur se doit de mentionner, pour la petite
histoire, que les deux arrêtés portant la date du 13 février n'ont été
publiés au Journal Officiel que le 14 avril 1990 (veille du dimanche de
Pâques) ; or, dans le même temps , une instruction ministérielle
adressée aux postes diplomatiques fixait au lundi 1 7 avril la date de
clôture des candidatures aux C.C.P.L. Est-il nécessaire d'ajouter que
seuls ceux qui avaient été prévenus d 'avance ont pu se présenter ?
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4 . Un nouveau statut pour les enseignants
"expatriés"

Si la réforme des rémunérations des enseignants
titulaires est favorable aux anciens détachés administratifs devenus

"résidents", il n'en est pas de même pour les détachés budgétaires ou
"expatriés". Certes, le communiqué du 23 août 1989 précisait que "la
situation des détachés au barème actuellement en poste reste en tout
état de cause inchangée, y compris pour ceux recrutés à la rentrée de
1989, pour toute la durée du détachement prévu". Mais il était ensuite
précisé (dans la note du 25 août) : d'une part que ce détachement ne
serait que de 3 ans (et non pas 6 comme l'habitude en avait été prise ) ;
et d'autre part, surtout, que les Indemnités prévues pour tous les
fonctionnaires expatriés par le décret du 28 mars 1967 ne
seraient plus, à l'avenir, versées intégralement aux enseignants
détachés (après 1990) dans les écoles et lycées français de
l'étranger.

Cette décision , lourde de conséquences, a été vivement
ressentie par les intéressés et les organisations professionnelles qui
les représentent. Votre commission des affaires culturelles a tenu à
entendre ou à recueillir l'opinion , sur ce point et sur les autres aspects
de la réforme, des principales d'entre elles : la Fédération de
l'éducation nationale (FEN), la Fédération des professeurs français
résidant à l'étranger ( FPRE), le Syndicat national des enseignements
du second degré (SNES), le Syndicat général de l'éducation nationale
et la Confédération française démocratique du travail (SGEN-CFDT),
le Syndicat national des lycées et collèges et la Confédération
syndicale de l'éducation nationale (SNALC-CSEN), Force Ouvrière-
Syndicat national des lycées et collèges ( FO-SNLC ), le Syndicat
national des instituteurs et professeurs de collège (SNI-PEGC).

I je "décrochage" du décret du 28 mars 1967 est une
mesure grave . Sur le plan des principes, comme l'ont souligné la
FPRE et le SNALC, elle rompt l'unicité de la fonction publique à
l'étranger : seuls les enseignants sont mis à part, exclus de certains de
ses avantages. Encore ne s'agit-il que d'une partie des enseignants :
ceux qui exercent leurs fonctions dans les écoles, collèges et lycées
français. Auraient-ils démérité ? Ceux qui ont la chance d'avoir été
affectés dans les Alliances françaises ou les Instituts demeurart régis
par le décret de 1967 , gardent leur statut et leurs émoluments. Ainsi ,
on verra dans une même ville des titulaires de l'éducation nationale ,

du même grade et enseignant le même nombre d'heures , percevoir des
traitements différents. Comment justifier l'inégalité nouvelle ainsi
créée ? '

Sur le plan pécuniaire , la différence sera sensible . Le
SNES, particulièrement opposé à cet aspect de la réforme, a calculé
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que les professeurs certifiés en début de carrière et les professeurs
agrégés verront le niveau de l'indemnité qui leur sera proposé
diminuer de 1.000 francs pour les premiers et jusqu'à 6.000 francs
pour les seconds, suivant les pays. En moyenne , cela représente une
diminution de 1.700 francs par mois". Ce syndicat, majoritaire dans le
secondaire , conclut : "Nous considérons que ce système de
rémunération , s ll est appliqué, provoquera une crise de recrutement
pour l 'enseignement français à l 'étranger. Le système au rabais... est un
mauvais calcul qui témoigne pour le moins d'une méconnaissance des
enseignants, voire d'une forme de mépris". (lettre du 29 mai 1990
adressée à votre rapporteur).

5. Le décret du 31 mai 1990

Les modalités nouvelles de la rémunération des

enseignants titulaires, le décrochage des professeurs expatriés du
décret de 1967, le paiement par l'État des salaires des résidents, le
remboursement de ces salaires par les établissements et les
associations gestionnaires d'écoles, toutes ces innovations ne
deviendraient possibles que si un nouveau décret était publié .

Pendant neuf mois, ce nouveau décret a été en gestation .
Ses grandes lignes étaient tracées dès septembre 1989 , mais
l'évolution du détail de son texte a donné naissance à une dizaine de

versions successives. Le secrétaire d'État, père de ce projet, s'était
engagé à une large concertation et à des consultations. Elles ont eu
lieu , mais dans des conditions dont votre rapporteur dira plus loin ce
qu'on peut en penser. La FEN, majoritaire dans le corps enseignant
(saufdans le secondaire), a été son interlocuteur privilégié : elle a mis
sa marque dans le texte finalement conçu et, comme le SGEN et le
SNI, y a donné son aval .

Le décret a été publié au Journal officiel du 9 juin
1990. Daté du 31 mai , il porte la signature du Premier ministre, du
ministre des Affaires étrangères , du ministre de l'Éducation
nationale, du ministre de l'Économie et des Finances, du ministre de
la Fonction publique , du ministre de la Coopération , du ministre
délégué chargé du Budget et du secrétaire d'État chargé des relations
culturelles internationales. Le plan de M. de Beaucé devient donc
affaire de gouvernement.

Ce décret, qui porte le numéro 90-469. est "relatif à la
situation administrative et finaacière des personnels des
établissements d'enseignement à l'étranger". Son texte figure en
annexe à ce rapport.

Bien que le ministre de l'Éducation nationale en soit
co-signptaire , il est exclu dès l'article premier de la détermination des
établissements auxquels le décret sera applicable : la liste en sera
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dressée par lus seuls ministres des Affaires étrangères et de la
Coopération ... Une préface à ce que nous trouverons dans le projet de
loi portant création d'une Agence ...

L'article 2 définit ce que sont, parmi les enseignants
titulaires détachés, les expatriés et les résidents. L'article 3 souligne
que le décret, s'applique également aux volontaires du service
national actif. L'article 4 -le plus long- détermine le salaire de ces
personnels en distinguant les éléments à la charge de l'État et les
éléments ài lu charge des établissements. L'article 5 précise que des
émoluments i la charge de l'État seront versés en France et en francs
français, les détachés pouvant percevoir une avance avant leur départ
(article 6) et, dans certains pays, être logés (article 7).

L'article 8 concerne directement, dans son second alinéa,
les associations gestionnaires d'école ; "compte tenu des législations
locales et des accords internationaux, l'État peut être amené à
conclure des conventions de mandat avec les établissements de
droit local". L'article 9 interdit aux fonctionnaires l'exercice de tout
autre activité rémunérée. Les articles 10 à 17 se référent à certaines

situations particulières que peuvent connaître les enseignants ;
l'article 18 se rapporte à la prise en charge de leurs frais de voyage ;
l'article 19 prévoit des "indemnités différentielles" pour ceux qui sont
actuellement en poste.

Enfin , l'article 20 modifie le décret du 28 mars 1967 pour
qu'il ne soit plus applicable aux personnels visés par le nouveau
décret. Ce sera certainement l'article le plus contesté .

6. Un financement incertain

L'énumération des avantages consentis aux enseignants
par le décret du 31 mai 1990 amène à se poser une question : le
financement de cette réforme est-il vraiment assuré ?

Dans les documents préliminaires remis en septembre
1989, quatre moyens avaient été indiqués pour atteindre ce but

a) la réforme sera financée en 1989-1990 "à même le
budget de la Direction générale des relations culturelles, scientifiques
et techniques, grâce aux économies réalisées sur sa gestion". On a
donc pu faire des économies ? Chacun aimerrit en être certain ,
malgré les informations sans doute erronées, mais abondamment
répandues par la presse selon lesquelles il y aurait un "trou" de
quelques centaines de millions à la DGRCST. Mais en tout cas, il ne
faudrait pas que l'on mette au chapitre des économies les
compléments de traitement aux recrutés locaux non- titulaires, qui ne
leur ont pas encore été versés pour l'année scolaire 1988-1989, ni les



- 35-

subventions de fonctionnement aux écoles conventionnées, qui ne les
ont pas encore reçues pour 1990.

b) à partir de la mise en place du nouveau régime, les
suppléments de salaires que l'État devra prendre à sa charge
pour les enseignants "résidents" seront compensés par la
diminution des indemnités versées aux enseignants "expatriés".
Mais après la protestation des syndicats et les mois de négociations
avec eux, les économies -qui portent presque exclusivement sur les
professeurs certifiés et agrégés- se réduisent à un chiffre bien
inférieur à ce que le Gouvernement avait espéré : on l'évalue è 30
millions de francs.

c) le "réaménagement des relations financières entre
les établissements et l'État" permettra à celui-ci de recevoir le
montant des salaires que les établissements versaientjusqu'à présent
aux recrutés locaux titulaires. Encore faudrait-il que les associations
gestionnaires d'écoles acceptent les modalités de ces remboursements
et ' les changements aux conventions qu'elles impliquent. Mais de
toute façon, nous avons eu -l'assurance en a été formellement donnée-
qu'il s'agit là d'une "opération blanche", et il a été promis que les
établissements n'auraient pas à supporter (ou rembourser) les
revalorisations de salaires prévues pour les titulaires. L'État devra
payer aux enseignants concernés l'équivalent (au moins) des sommes
qu'il recevra des écoles. Cette opération, ce "réaménagement" ne lui
rapportera donc, en principe , aucun bénéfice , aucune ressource
nouvelle.

d) à l'avenir, "les moyens nécessaires seront dégagés
suivant des dispositions négociées avec le ministère des
finances"

Votre rapporteur aurait préféré lire, plus précisément,
"les moyens nécessaires seront inscrits au budget de l'État". C'est là,
bien sûr, la solution la plus normale, car H semble illusoire de penser
qu'une réforme aussi importante pourrai t être mise en place sans que
des crédits conséquents n'y soient affectés . Or, cette démarche
n'apparaît pas à l'évidence. Il n'a pas encore été possible de savoir
exactement quelles sont, a cet égnrd, les prévisions de la Loi de
Finances pour 1991 .

Votre Commission des Affaires culturelles demande que les
dépenses afférentes à la réforme instaurée par le décret du 31 mai 1990
et mise en oeuvre à compter du ler septembre 1990 soient chiffrées , que
les moyens que le Gouvernement compte employer pour y faire face
soient clairement indiqués , et que les engagements nécessaires figurent
au budget delEtat pour 1991 (et les années suivantes).
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B. CONSÉQUENCES DE LA REFORME

Comme on pouvait s'y attendre, la réforme a provoqué, au
cours de ces derniers mois, une vive agitation dans les établissements
français situés dans le monde entier. Il en a été de mime, d'ailleurs, à
Paris, dans l'administration centrale du ministère des Affaires
étrangères et dans tous les milieux politiques, syndicaux, associatifs
qui, à un titre ou à un autre, s'occupent d'enseignement français à
l'étranger.

1 . Un chambardement de dimension mondiale

Le projet de réforme a surpris par son ampleur
géographique : on ne s'attendait pas à ce qu'il tcuche tous les
continents, les pays relevant des Affaires étrangères comme ceux
situés dans le "champ" de la Coopération. En effet, dans la plupart de
ces pajs, peu de problèmes se posent pour les enseignants titulaires de
l'éducation nationale détachés administratifs : la majorité d'entre eux
perçoivent déjà l'équivalent de leur traitement indiciaire de France,
payé par l'établissement où ils exerçaient, ou même davantage. A la
suite d'une progression année après année, il était prévu, pour ceux
qui n'en étaient encore qu'à 90% de ce traitement (au Maroc par
exemple), de leâ porter à 100% au 1er septembre 1990.

Ainsi , la réforme n'était vraiment utile que dans une
grande zone géographique : l'Amérique latine, et dans quelques pays
tels le Liban, la Grèce, Pondichéry, Haïti , les lies de l'Océan indien...
Fallait-il , pour apporter une juste amélioration à quelques
centaines d'enseignants de cette zone et de ces pays, provoquer
un chambardement administratifde dimension mondiale ? Il ne

le semble pas : un programme ponctuel et limité aurait suffi .

2. Unification et centralisation

D'autres raisons expliquent le caractère général donné à
cette réforme. Placé devant une carte scolaire complexe, une grande
variété d'établissements et des enseignants aux statuts très divers, le
Gouvernement a sans doute pensé que l'occasion lui était donné de
"rationaliser" le système et de lui donner plus d'unité structurelle.

Mais il ne faut pas oublier que toutes ces différerces
s'expliquent. Elles ont souvent été imposées par les conditions locales,
et ont permis une grande souplesse qui a facilité l'adaptation au
terrain et l'implantation des écoles. Cette diversité s'est donc avérée
bénéfique . Une tendance trop poussée à l'unification , à la
centralisation, pourrait avoir un effet inverse. Au demeurant, une
unification - d'ailleurs impossible à réaliser complètement à
l'étranger - n'irait-elle pas à l'encontre des principes ^e
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décentralisation actuellement à l'ordre du jour, notamment au
ministère de l'Éducation nationale ?

C'est là une question dont votre rapporteur aura à
reparler en étudiant la nature de "l'Agence" que le projet de loi
propose de créer. Cette Agence , qui concentrera tant de pouvoirs ne
sera-t-elle pas l'expression même d'une extrême centralisation ?

La réforme a cherché, aussi , une autre unification et, en
même temps, un rapprochement dans le domaine salarial. Unification
des modalités de paiements, effectuées en France et en francs pour
tous les titulaires ; rapprochement des niveaux de traitements entre
les "résidents" et les "expatriés". Mais si les premiers ont été heureux
des augmentations annoncées, les seconds ont été très mécontents des
diminutions envisagées ; ce sont eux qui ont organisé les grèves de
l'automne dernier.

3. Des concertations sélective»

Pour résoudre ces difficultés et s'accorder, si possible, sur
les modalités de la réforme à appliquer, de larges concertations
étaient nécessaires. Elles ont eu lieu ; mais pas avec tout le monde et
pas de la même façon.

Plusieurs organisations professionnelles et syndicats
d'enseignants - tels le S.N.A.L.C.-C.S.E.N. , F.O., la F.P.F.R.E. - se
sont plaints de n'avoir été que très peu informés et ont signalé que les
convocations à des réunions ne leur avaient pas été adressées ou leur
étaient parvenues au dernier moment - parfois même après la
réunion. Bref, ils ont eu l'impression qu'on cherchait délibérément à
les tenir à l'écart

C'est dans ces conditions par exemple que *Te Syndicat
F.O. des personnels du ministère de la Coopération et du
Développement a élevé une vigoureuse et solennelle protestation , au
cours du Comité technique paritaire ministériel du 22 mai 1990, contre
l'annonce qui a été faite de la création d'une agence pour
l'enseignement français à l'étranger, création sur laquelle notre
syndicat n f jamais été consulté ou appelé à donner son avis. Alors que
par ailleurs les déclarations officielles prônent la concertation avec les
organisations syndicales et veulent mettre en place le renouveau du
service public, voilà un bel exemple d'absence de concertation avec le
syndicat le plus représentatif du ministère de la Coopérai. jn et du
Développement et la marque évidente de volonté de démantèlement du
service public. "(Communiqué du 25 mai 1990).

En revanche, d'autres syndicats : la F.E.N. , le S.N.I. et, à
un degré moindre , ie S.G. E.N. , se déclarent satisfaits de la
concertation. La F.E.N. , toujours première informée , se félicite des
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résultats obtenus : "par l'action et les pressions, écrit-elle dans son
bulletin Informations hors de France (du 23 février 1990), nous avons
considérablement fait évoluer les propositions initiales".

4 . Les parents d'élèves et les droits de scolarité

Si certains syndicats d'enseignants ont été écoutés, les
parents d'élèves , eux, n'ont guère été entendus . Leurs trois
principales associations : (de gauche & droite) la Fédération des
Conseils de Parents d'Élèves ( F.C.P.E.), la Fédération des
Associations de Parents d'Élèves de l'étranger (F.A.P.E.E.) et l'Union
fédérale des Associations de Parents d'Élèves (U.F.A.P.E. ) ont été

invitées à deux réunions du Conseil pour l'enseignement français à
l'étranger, mais n'ont pas été appelées davantage à intervenir.

La principale question posée par les parents d'élèves est
celle des droits de scolarité. Ils voudraient être sûrs que la réforme
n'entraîne pas pour eux de dépenses supplémentaires. Dès le premier
jour, le Secrétaire d'État leur a fait à ces égards une promesse
solennelle : "engagées dans un souci d'équité et de dignité des
personnels, ces dispositions nimpliquent pas d'accroissement des
droits de scolarité payés par les familles ". A plusieurs reprises, il a
répété que son action en faveur des enseignants n'auraient pas de
conséquences sur les prix, et que les taux d'écolage seraient
maintenus à leur niveau actuel. Récemment, ses propos se sont un
peu modifiés, prenant note du fait qu'il faudra tenir compte de
l'inflation. Enfin, il a réaffirmé (le 31 mai) son engagement de
"stabiliser la masse des écolages ou de ne l 'augmenter que faiblement. "

Déjà des hausses sont annoncées pour l'année scolaire
1989-1990 ; mais aucune ne peut être, pour l'instant, imputée à la
réforme. Il n'en sera pas de même à l'avenir, si les enseignants
recrutés locaux non-titulaires obtiennent les accroissements de

salaires qu'ils réclament depuis que leurs collègues titulaires ont
obtenu , notamment en Amérique latine , de substantielles
augmentations et l'avantage considérable d'un traitement versé en
francs.

5. Des négociations pressantes avec les associations
gestionnaires d'écoles

Les associations de parents d'élèves qui ont le plus de
soucis en ce moment sont celles qui ont la charge d'un établissement.
En effet, tous les organismes gestionnaires d'écoles, qu'ils soient
A.P.E., fondations ou sociétés d'enseignement, sont frappés de plein
fouet par deux dispositions essentielles de la réforme : l'affectation et
la nomination de leurs enseignants par Paris, alors que jusqu'à
présent, c'était elles qui engageaient tout leur personnel recruté
localement ; la mise en place d'un système administratif et financier
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qui permettra le remboursement par les écoles, des sommes dont elles
feront l'économie dès que les salaires de leurs "résidents" auront été
pris en charge par l'État

Ces deux dispositions, prévues unilatéralement sans que
ni les associations gestionnaires d'écoles, ni l'organisme qui les
rassemble, l'A.N.E.F.E. , n'en ait été avisés à l'avance , ont suscité
surprise et indignation. La première, en. effet, remettait en cause une
prérogative de ces établissements de droit privé : celle de choisir leur
personnel local et d'établir avec eux des contrats librement consentis.
La seconde proposait un système extrêmement compliqué, difficile à
mettre en place , se heurtant aux loi3 locales et aux règles des
transferts de fonds ; mais surtout, il choquait, sur le plan moral, des
familles qui s'étaient réjouies en apprenant que l'État allait prendre
à sa charge les salaires des enseignants titulaires, et comprenaient
ensuite qu'ils devraient les rembourser à l'État.

Les deux dispositions sont contraires aux conventions qui
ont été conclues entre les pouvoirs publics et les écoles. Il a donc fallu
que l'État en E.mande la modification. Le ministre des Affaires
étrangères l'a fait par une dépêche du 21 février 1990, bientôt suivi
par le ministère de la Coopération. Les conseillers culturels ont reçu
l'ordre de présenter cette demande "impérativement avant le 28
février" aux conseils d'administration des établissements
conventionnés.

Depuis, les négociations ont commencé. 'Ces discussions
se passent sans heurt ", a dit M. de Beaucé ( le 4 avril) dis lors que leur
sont expliquées avec précision les avantages et la portée des
modifications et des règles du jeu ". C'est un point de vue un peu
optimiste. En réalité, en bien des endroits, il y a eu de très vives
pressions des services officiels et même des menaces : il a été dit que
les subventions ne seraient pas versées, ou qu'aucun professeur ne
serait plus détaché dans l'école, si les nouvelles conventions n'étaient
pas signées.

Dans ces conditions, les associations gestionnaires seront
enclines à chercher une solution, surtout maintenant qu'a paru ( le 9
juin) le décret qui , pendant de longs mois, avait été l'Arlésienne de ces
débats . Elles ne le feront pas de gaieté de coeur, et certaines
associations se refusent encore à aliéner leurs droits sans

contrepartie . Mais Paris les presse de donner leur accord ; le
Gouvernement leur promet que rien ne sera changé : "Les
établissements ayant passé librement convention avec l'État, dit-il (le 4
juin ), demeureront ce qu' ls sont : leur situation juridique ne sera pas
modifiée, ni leur liberté actuelle de gestion et d'action ". Vraiment ?
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6. Les critiques des Français de l'étranger

a) Le Conseil Supérieur des Français de l 'étranger

Les délégués élus au C.S.F.E. dans le monde entier par les
Frarçais de l'étranger n'ont pas apprécié , dans leur majorité , la
réforme, ni l'agitation qu'elle a provoquée depuis quelques mois, ni
l'atteinte qu'elle implique & la liberté des écoles, ni les procédés de
contrainte dont ils ont pu être les témoins à l'occasion de ces
discussions dans leur pays de résidence.

Le Conseil Supérieur des Français de l'étranger a été
informé de ce projet lers de sa session plénière de septembre 1989, et a
chargé son conseil de l'enseignement de l'examiner. Celle-ci s'est
réunie du 20 au 23 février 1SÇ0 et le Bureau permanent du C.S.F.E. a
conclu ses travaux par une motion regrettant que "la réforme
proposée, qui tend à juste titre à améliorer la rémunération et le statut
des professeurs des établissements français à l'étranger dans certains
pays, aboutisse à proposer une série de dispositions générales inutiles
dans le reste du monde. Plutôt qu'une agence et qu'une construction
centralisée, il souhaite le maintien de la flexibilité et de la diversité
actuelles, qui ont fait leurspreuves dans la majorité des cas

Le Conseil Supérieur recommande, en conclusion, un
report et un examen plus approfondi de ce projet et de ses
conséquences. Son voeu n'a pas été exaucé.

b) Le Conseil pour l Enseignement français à l 'étranger

Le C.E.F.E. a été convoqué dès le 4 septembre 1989 pour
être informé du projet de réforme. Mais le problème que pose sa
composition n'a pas été résolu.

En effet, paradoxalement, les Français de l'étranger ne
sont pas -ou presque pas- représentés & ce conseil. Par un vote
unanime, le Cosseil Supérieur des Français de l'étranger avait
demandé que cette anomalie soit rectifiée.

A une question posée par votre rapporteur, il avait été
répondu affirmativement, le 13 juillet 1989 : 'Le ministère des affaires
étrangères, prenant en compte la motion votée par le bureau permanent
du Conseil Supérieur des Français de l'étranger que rappelle
l'honorable parlementaire, présentera un projet de réorganisation du
Conseil pour l'enseignement français à l'étranger sur une base
quadripartite comprenant l'administration , les parents d'élèves, les
enseignants et les représentants des Français de l 'étranger à la réunion
de cette instance en septembre prochain . "
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La réunion de septembre est venue, et aucun projet de
réorganisation n'a été présenté . Un nouveau voeu réitéré par le
C.S.F.E. le 28 septembre 1989 en session plénière n'a pas eu d'effet,
pas plus qu'une nouvelle motion votée par son bureau permanent le
1er décembre, et réitérée le 23 février 1990.

Finalement, il a fallu se rendre à l'évidence : le
Gouvernement, apparemment , malgré la promesse faite
officiellement le 13 juillet 1989, ne souhaits pas que des représentants
nommés par le C.S.F.E. siègent au C.E.F.E. ; en tout cas, il ne fait
aucun geste pour que cette présence devienne possible. Un refus qui
n'a pas manqué de créer des tensions.

c) Les sénateurs des Français établis hors de France ont
été, comme il se devait, très attentifs au projet de réforme.

Afin d'être mieux informés et de faire part au ministre des
Affaires étrangères et à son secrétaire d'État des problèmes qui leur
étaient signalés, plusieurs d'entre eux, notamment Mme Paulette
Brisepierre, MM. Charles de Cuttoli , Xavier de Villepin, le regretté
Jean Barras et votre rapporteur ont posé en huit mois plus d'une
douzaine de questions écrites, publiées au "Journal Officiel",sur
différents aspects et certaines conséquences de la réforme.

Elles ont porté notamment sur la situation des
enseignants non titulaires (n° 6236 du 7 septembre 1982), les grèves
dans les établissements français de l'étranger (n* 6663 du 26 octobre),
les dispositions financières de la réforme (n* 6962 du 9 novembre), la
convocation du Conseil pour l'enseignement français à l'étranger
(n*7471 du 7 décembre) ; le financement du projet de rénovation (n°
7687 du 26 décembre), le statut des personnels détachés (n° 7926 du
18 janvier 1990), le recrutement des enseignants "résidents" (n° 8190
du 1er février), l'examen de la réforme par le Conseil Supérieur des
Français de l'étranger (n* 8193 du 1er février), le projet de création
d'une agence pour l'enseignement français à l'étranger (n° 8188 du 15
février), le sort des enseignants "expatriés" (n* 8690 du 1er mars), les
candidatures aux postes d'enseignants (n* 9159 du 29 mars), la
création de 40 nouvelles C.C.P.L. (n* 9575 du 26 avril ), les nouvelles
conditions d'affectation à l'étranger (n8 9690 du 3 mai), etc.

Votre rapporteur a le regret de devoir constater que
contrairement à tous les usages et aux règles établies pour les
rapports entre le Parlement et le Gouvernement, pas une seule de
ces questions écrites n'a reçu de réponse !

Le débat sur le projet de loi portant création de l'Agence
pour l'enseignement français à l'étranger, dent votre rapporteur va
maintenant étudier le texte , permettra peut-être au Gouvernement
de réparer, au moins en partie, cette regrettable lacune.
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III. LA CRÉATION D'UNE AGENCE

La création d'un organisme particulier ayant statut
d'établissement public constitue le dernier volet du plan élaboré par
le secrétaire d'État chargé des relations culturelles extérieures. Elle
constitue l'objet du projet de loi "portant création de l'Agence pour
l'enseignement français à l'étranger", sur lequel votre commission
des affaires culturelles est appelée à exprimer son avis.

A. PRÉSENTATION DU PROJET DE LOI

"L'Agence" apparaît comme une conséquence directe de la
réforme entreprise depuis l'an passé : elle la coiffe et la conforte.

1 . Un organisme indispensable pour l'application de
la réforme

Dans la déclaration écrite qu'il a laissée au Sénat après
son intervention (les 30 et 31 mai) devant les commissions chargées
d'examiner son projet, le secrétaire d'État, exposant les raisons pour
lesquelles une "Agence" doit être créée, s'en est ainsi expliqué : "si
elle n'est pas indispensable à la mise en place du nouveau régime de
rémunération, elle en facilite l'application". En fait, il semble bien
qu'en organisme spécial soit nécessaire pour gérer certains aspects de
la réforme instaurée.

a) Les nouvelles modalités de paiement des fonctionnaires
détachés dans les écoles, collèges et lycées français à l'étranger
constituent des innovations d'une grande originalité. En particulier
pour ce qui concerne les versements de salaires en francs français à
des personnes résidant de façon permanente dans des pays étrangers.
Un tel processus sort des règles habituelles de la trésorerie publique.

b) Le remboursement par les établissements des salaires
que l Étatprendra à sa charge introduit un système également inédit :
alors que la participation financière était toujours allée , jusqu'à
présent, de l'administration centrale vers les écoles, sous forme
notamment de subventions, le mouvement se fera désormais
également dans l'autre sens, sous forme d'une contribution, d'une
"remontée" (c'est le terme officiel ) des écoles vers l'administration

centrale. Mais les règles de la comptabilité publique ne permettent
guère une telle opération . Une "Agence", par contre , peut
parfaitement être habilitée "à recevoir des concours financiers des
organismes et des établissements qui dispensent l'enseignement
français à l'étranger" : ce sont exactement les termes de l'article 6 du
projet de loi .
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t) 1. Agence "pourra tire au tori té*, par la mime «Cession ,
h recevoir df » "subveiitlon » de collectivité» territoriales et

dhrganttme» publia ou privé» français ain»! que des "dons et Icg»".
Elle pou rra aussi être "habilitée à émettre des emprunt *", à
percevoir "le produit de 1 » vente de ses publication»", & se faire payer
le » "service » rendu »",.. Autant de fonctions et d'activités susceptibles
de procurer de» profits, qu'il n'était pat possible à l'État de l'octroyer,
mais qu'une agence peut « vumer.

2 . Un organisme centralisateur regroupant
l'ensemble des moyens

"Il l'agit, a déclaré le secrétaire d'État, de "confier à un
établissement public unique la gestion des moyens que l'État
français assure h t e réseau. Ces moyen» figurent actuellement au
budget de deux ministères : les affaires étrangères, et la coopération .
C'est pourquoi l'Agence est placée «ous leur double tutelle .

Tri moyen » traitement» de» enseignant», subventions .
crédit» Uinwttttument. bourses - sont actuellement dispersé», t.on
seulement entre deux ministère», mais entre plutieur» directions et
différent» chapitre» du budget. Il fallait doncjusqu Ici le reporter aux
agrégat» du budget de programme» pour voir une idée d'entembl* de
l'éwlution de» crédits consacrés à l'enseignement français à l'étranger.
Le regroupement de ces moyens permettra une gestion plu » cohérente.
L'Agence et   l élus de la nation ne peuvent, je pen »* qu'apprécier une
présentation 4.1 facilitera leur contrôle - disposera désormais titis
budget mieux identifiable, et par là ' mime logiquement mieux protégé. "

Il «'agit donc d'un organisme centrallstteur auquel seront
confies tous S»s moyens financiers et autres, actuellement dispersés
dan j le budget de plusieurs ministères. Des moyens considérables qui ,
mis ensenble . dépassent aujourd'hui largement le milliard de francs.

A cette concentration financière «'ajoutera le pouvoir
donné h l'Agence de procéder au "choix , l'affectation , la gestion des
agents titulaire » de la fonction publique placés en détachement
auprès d'elle" ( article 3 du projet ) ; c'est A dire de ditiger tous le»
personnel» titulaires dans les établissement» d'enseignement français
A l'étranger.
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3. Un organisa» directif, mais rassemblant toutes le»
parties concerné#»

En constatant I étendue des pouvoir» et l' importance des
moyens confiés * l' Agence , en li nt aussi le » responsabilité de
service public ci;r Im ». rtl r l' article 2 du p r < ji - 1 iir im. un comprend
l' attention qu ' il fi ut porter à la composition du conseil
d' administration appelé A la diriger ce «Ta l 'objet de la dis. ussion
que suscitera l'examen de l' article 6

le président de l' Agence sera nomme par décret En sera
t il de même du directeur \ cent de » reprrsfnUinU des ministères
de» affaires étrangeres , de la coopération , de l'éducation ( sic ) et des
finance» siégeant en nombre égal , de* représentant» "du Conseil
supérieur de * Français de l'étranger rit* le prrmirr), de» organisme?
gestionnaire» d'établissements , de» fédérations d'association » de
parent* d'élé vra de renseignement français à l'étranger , ainsi que des
personnel » affecte » dan » le » établissements d'enseignement à
l'étranger"

La participation prévue de ces différentes parties
prenantes est un point positif elle devrait rendre possible la
concertation au sein d'un t.rgane qui , sans elle , risquerait vite de
devenir trrp directif E I le devrait aussi permette le contrôle de la
marche de l'Agence et assurer la transparence de la gestion

B RÉFLEXIONS ET CONCLU SIONS

La présentation du projet de loi soumis à l'appréciation du
S net met en relief plusieurs point» positifs ; et l'exposé des motifs qui
l'accompagne en developpe les aspects les plus susceptibles de plaider
en faveur de son approbation Mais sous cette apparence plaisante se
cachent des réalités qu' il serait vain d' ignorer .

Iln double dessaisissement

m l.'enurinnrmrnl français <l rtt une mimum tle
/ i. ' . i. i ' rit fl I ai i ( il ' rsi confiée i i .< ni ;i r is i u >. • ! ■ Ji is jeunes

o.iupnif iule» *< trouvant hors de France l.T'uit .i ir devoir d' assumer
cet enseignement ( directement ! et <jr l' assurer len delegiint ses
' ibli^.ilii na a < lrs ri " 1rs unvrnUuntircï .m rr . " lin m i

I'clle ii toujours ete li positon dis Français de l'étranger .

Jusqu' à présent , cette mission était accomplie
conjointement par les trois ministres de l' Éducation nationale , des
Affaires étrangères et de la Coopération san » parler de celui des
Finances il ne parait pas possible que l'État :.e desengage des
obligations qui sont directement les siennes II ne serait ni
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convenable , ni souhaitable que les ministères concernés se voient
contraints de transmettre leurs responsabilités à une "agence" qui
disposerait sur tout l'enseignement français à l'étranger de pouvoirs
régaliens, plus étendus même que ceux actuellement exercés par les
services ministériels .

De plus , cette extrême centralisation et cette
concentration de pouvoirs vont à l' encontre des principes de
décentralisation actuellement appliques en France , notamment à
l'Éducation nationale , qui fait de plus en plus appel aux collectivités
territoriales , départementales et régionales. N'est-il pa3 paradoxal
d' imposer aux Français de l'étranger l' inverse de ce qui est fait en
France ?

b ) Le ministère de l'Éducation nationale se trouve mis c.

l'écart dans le projet d'Agence . Il est exclu de sa tutelle , réservée aux
Affaires étrangères et à la Coopération ( article premier ) ; il n ;
participera pas à la détermination des établissements d'enseignemer t
situés à l'étranger ( article 3 ), alors que jusqu'à présent, il signait
chaque année la liste d'accréditation . Il ne figurera à l'Agence que par
une représentation au conseil d'administration . Ainsi , le projet de loi
implique an dessaisissement notoire de l'Éducation nationale ,
alors que ce ministère jouait jadis un rôle primordial dins
l'enseignement français à l'étranger , non seulement sur le plan
pédagogique, mais aussi par l'octroi , jusqu'en 1982 , de subventions
aux écoles et de bourses aux enfants français.

Dessaisissement inadmissible , contraire à la politique
générale suivie par les représentants des Français de l'étranger qui
ont toujours préconisé l'attachement aux lois et aux ministères
métropolitains, afin que nos compatriotes de l'extérieur se sentent et
soient considères comme des Français à part entière .

2. L'entérinement des conséquences fâcheuses de la
reforme

Tel qu' il est libellé , le projet de loi permet , certes, l'octroi
des avantages de rémunération accordés à certaines catégories
d'enseignants mais il enterine aussi quelques :onsequences
fâcheuses de la reforme .

») Le système du remboursement par U écoles est rendu
possible par l'article 6 qui autorise l'agence "à recevoir des concours
financiers des organismes et des établissements qui dispensent
l'enseignement français à l'étranger".

hi la centralisation des décisions concernant les

personnels enseignants est confirmée par l'article 3 : l'Agence "assure
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... le choix, l'affectation , la gestion des agents titulaires de la fonction
publique placés en détachement auprès d'elle".

c) La minoration des traitements des professeurs expatriés

Leur décrochage du décret de 1967 et la diminution de
leurs indemnités sont avalisés par le même article .

Bien d'autres aspects du projet seraient critiquables ,
comme celui qui , finalement, permet à l'agence de se livrer à des
activités commerciales et rémunératrices, telles que la vente de
publications et, même , la facturation de ses services !

C'est pour toutes ces raisons que la majorité des
Sénateurs établis hors de France (9 sur 12 ), dont votre
rapporteur, suivant d'ailleurs la recommandation du Conseil
Supérieur des Français de l'étranger, ont fait connaître leur
opposition au projet de loi portant c réation d'une agence.

Votre commission des Affaires culturelles envisageait la
possibilité d'adopter la même attitude.

Cependant, un fait nouveau important est intervenu : le
projet de loi a été adopté par l'Assemblée nationale ( non sans une
opposition substantielle), le 16 mai 1990, avec des amendements qui ,
loin d'améliorer le texte , ont introduit des stipulations plus
contraignantes encore .

Si le Sénat repoussait en bloc le projet, comme votre
commission aurait pu être tentée de le lui suggérer, c'est le texte de
l'Assamblée nationale qui serait devenu loi , le projet étant présenté
en urgence .

C'est là une éventualité à laquelle votre rapporteur n'a pu
se résoudre : il a décidé de suivre la position de la commission des
Affaires étrangères, qui se propose de transformer profondément le
texte , et d'y ajouter ses propres amendements.

Le premier de ceux-ci aura pour but de placer
l'enseignement français sur le plan élevé qui doit être le sien : celui du
service public. Le second proposera de repousser le nom d"Agence",
qui a semblé vraiment trop médiocre et est déjà objet de dérision , par
un terme plus noble qui dit exactement ce que sera le nouvel
organisme créé : un établissement public.
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DEUXIÈME PARTIE • EXAMEN DES ARTICLES

Article additionnel avant l'article premier •

Obligations de l'État relatives à la scolarisation des Français
résidant à l'étranger

Votre commission des affaires culturelles vous invite à

insérer un article additionnel avant l'article premier afin d'affirmer
solennellement, en préambule de la future loi , que l'enseignement
français à l'étranger est une mission de service public et que l'État se
doit d'assurer la scolarisation des jeunes Français résidant à
l'étranger.

Il s'agit ainsi d'éviter que l'autonomie administrative et
financière accordée , du fait de leur regroupement au sein d'un
établissement public administratif, aux services ministériels
compétents en matière d'enseignement français à l'étranger ne se
traduise à terme par un désengagement notamment financier de
l'État.

L'organisation de cet enseignement doit s'effectuer dans le
respect de l'autonomie des établissements scolaires privés, régis par le
droit du pays d'implantation, et associés à l'exercice de cette mission
de service public par convention . C'est pourquoi il est précisé que la
scolarisation des enfants français résidant à l'étranger s'effectue
"dans des conditions aussi proches que possible de celles de la
métropole".

Cette mention traduit également le souhait que les
conditions , notamment financières, de scolarisation des enfants
français à l'étranger se rapprochent de celles qui prévalent en
métropole et qu'elles tendent ainsi vers la gratuité .
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Article premier • Création d'un établissement public
administratif chargé de l'enseignement français à l'étranger

1 ) Commentaire de î'artide

Cet article prévoit la création , pour l'enseignement
français à l'étranger, d'un établissement public national à caractère
administratif destiné à centraliser l'ensemble des moyens que l'État
français consacre au réseau scolaire français à l'étranger.

Il précise que cet établissement public est placé sous la
tutelle conjointe des ministres chargés des affaires étrangères et de la
coopération.

Le nouvel établissement public aura ainsi vocation à
regrouper l'ensemble des services administratifs compétents en
matière d'enseignement français à l'étranger. Pour k ministère des
affaires étrangères, les structures concernées par ce transfert sont :

- le service de l'enseignement français à l'étranger ;

- une partie de la sous-direction des personnels culturels et
de coopération ;

- la division de la scolarisation des enfants français à
l'étranger;

- une partie des services de la comptabilité et de la
trésorerie générale pour l'étranger, actuellement implantés à Nantes.

Sont également affectés à l'établissement public
l'ensemble des moyens financiers consacrés par l'État à
l'enseignement français à l'étranger : rémunération des personnels
expatriés, prise en charge effective d'une part de la rémunération des
futurs résidents, subventions d'équilibre ou d'équipement, bourses
servies aux élèves français ou étrangers.

Pour l'exercice 1991 , le budget de cet établissement devait
atteindre près de 1,5 milliards de francs.

L'Assemblée nationale a adopté cet article sans
modification.

2) Position de la commission

La commission des affaires culturelles a adopté , sur
proposition de son rapporteur pour avis, deux amendements à cet
article.
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Le premier tend à supprimer dans la dénomination de cet
établissement public et dans la logique d'un amendement présenté à
l'article 2, la référence au terme "d'agence", jugé mal approprié .

Le second a pour objet de placer également ie futur
établissement public sous la tutelle du ministre chargé
l'éducation nationale, en considération du rôle déterminantjoué p<r
ce ministère dans l'enseignement scolaire français à l'étranger. C 'est
en effet le ministère de l'éducation nationale qui apprécie ,
conjointement avec le ministère des affaires étrangères et le
ministère de la coopération , la conformité des établissements
scolaires français à l'étranger aux dispositions de l'article premier du
décret n* 77-822 du 13 juillet 1977 relatif à l'application aux écoles
françaises et établissements français d'enseignement à l'étranger de
la loi n" 75-620 du 11 juillet 1975 relative à l'éducation et qui fixe,
chaque année, la liste des établissements bénéficiant de cette
accréditation pédagogique. C'est encore lui qui recrute les personnels
destinés à enseigner dans ces établissements et qui assure leur
détachement administratif. Le ministère de l'éducation nationale est

enfin compétent pour organiser les actions de formation
professionnelle des enseignants en fonction à l'étranger et pour
prononcer la titularisation des enseignants non titulaires de
l'éducation nationale exerçant dans ces établissements.

Article 2 - Les missions de l'agence pour

l'enseignement français à l'étranger

1 ) Commentaire de l'article

Cet article définit les missions confiées à l'Agence pour
l'enseignement français à l'étranger:

• assurer les missions de service public liées à
l'enseignement des enfants français résidant à l'étranger ;

• contribuer à accroître les relations de coopération entre
les systèmes éducatifs français et étrangers, en favorisant,
notamment dans l'intérêt des élèves, l'ouverture des programmes à la
langue et à la culture du pays d'implantation
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• participer, par l'accueil d'élèves étrangers, à la diffusion
de notre langue et de notre culture hors de nos frontières;

• aider indifféremment les familles d'élèves français ou
étrangers à supporter les frais liés à la scolarisation de leurs enfants
dans notre dispositif éducatif élémentaire , secondaire ou supérieur.

C'est à ce titre par exemple que l'établissement public sera
compétent pour prononcer des exonérations totales ou partielles de
droits de scolarité ou pour accorder aux élèves étrangers des bourses
de scolarité ou des bourses dites d'excellence destinées à leur

: permettre de poursuivre en France leurs études supérieures;

• délivrer des bourses aux enfants de nationalité

française , afin de leur permettre de poursuivre leur scolarité à
l'étranger.

L'énumération des missions de l'Agence pour
l'enseignement français à l'étranger revêt, en application du principe
de spécialité des personnes morales de droit public , un caractère
limitatif.

L'Assemblée nationale a adopté à cet article un
amendement de nature rédactionnelle .

2) Position de la commission

La commission des affaires culturelles a adopté à cet
article deux amendements proposés par son rapporteur pour avis :

- le premier tend à modifier la dénomination de la
nouvelle personne morale de droit public, afin de substituer au
terme d'"Agence" proposé par le projet de loi , celui d'"Etablissement
public".

Votre commission a en effet estimé que le mot "Agence",
dont l'usage le plus courant correspond à cette définition du Petit
Robert : "établissement comm 'cial servant essentiellement

dintermédiaire ", n'était pas conforme à l'importance des missions
confiées à cet établissement ;

- le deuxième est de nature rédactionnelle .
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Article additionnel avant l'article 3 • Champ
d'application de la compétence de l'établissement public

Avant l'article 3 , la commission des affaires culturelles a
adopté un amendement de son rapporteur pour avis tendant à insérer
un article additionnel avant l'article 3 , afin de spécifier que
l'Établissement public exerçait sa compéterce, dans les conditions
définies par le présent projet de loi , sur l'ensemble des établissements
scolaires participant à l'enseignement français à l'étranger figurant
sur la liste d'accréditation pédagogique dressée chaque année par le
ministre de l'éducation nationale , le ministre des affaires étrangères
et le ministre de la coopération .

Cette adjonction a été motivée par le souci de ne pas
écarter a priori les élèves scolarisés dans les établissements privés
non conventionnés (63 établissements au total ) ou dans les écoles de

chantier ( 31 écoles ) du service des bourses délivrées par
l'Établissement public.

Votre commission a craint en effet qu'une définition trop
limitative du champ d'application des compétences de l'établissement
public -circonscrite aux seuls établissements en gestion directe et aux
établissements privés conventionnés - ne conduise à soustraire les
enfants scolarisés dans les autres établissements du bénéfice des

bourses qui leur sont aujourd'hui accordées par l'État.

t

Article 3 - Compétences exercées sur les

établissements en gestion directe

1 ) Commentaire de l'article

Cet article définit les compétences du futur établissement
public à l'égard des différentes catégories d'établissements scolaires
français implantés à l'étranger. Il établit une distinction entre les
pouvoirs dévolus à l'agence , selon qu'ils sont exercés sur les seuls
établissements en gestion directe ou sur l' ensemble des
établissements indifféremment de leur statut.

• Le premier alinéa de l'article transfère à
l'établissement public la compétence de gestion des
établissements en gestion directe aujourd'hui exercée par les
services centraux du ministère de la coopération pour les
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établiuements implantés dans les pays du "champ" ou du ministère
des affaires étrangères pour les autres.

La liste à laquelle se réfère cet alinéa est en effet celle qui
est dressée conjointement par les ministres chargés des finances, des
affaires étrangères et de la coopération en application du décret
ns76-832 du 14 août 1976 dotant ces établissements de lmautonomie
financière".

L'Assemblée nationale a adopté deux amendements à cet
alinéa tendant :

• d'une part, à faire ressortir plus clairement dans la
présentation de cet article que le rôle de gestion des établissements
dévolu à l'agence ne s'exerce que sur les seuls établissements en
gestion directe ;

• d'autre part, à préciser que l'État dote l'établissement
public des crédits nécessaires au fonctionnement des établissements
scolaires placés en gestion directe .

• Les alinéas 2 à 7 de cet article déterminent les

compétences dévolues au futur établissement public à l'égard
de l'ensemble des établissements participant à l'enseignement
français à l'étranger, Indifféremment de leur statut.

Le champ d'application de leurs dispositions s'étend donc
aux établissements placés en gestion directe , aux écoles privées
conventionnées et aux écoles privées non conventionnées.

Le futur établissement sera compétent à leur endroit
pour

l'Affecter les concours de toute nature qu' l reçoit de l'État
et gérer ceux qui lui sont apportés par des personnes morales , publiques
ou privées , françaises ou étrangères.

Ces concours peuvent emprunter des formes très diverses :
cette notion comprend notamment la mise à disposition di personnels,
l'octroi de subventions de fonctionnement , d'équipement ou
d'investissement, l'apport de terrains ou la réalisation d'opérations
immobilières.

Il n'est pas rare aujourd'hui que des entreprises françaises
apportent leur soutien au réseau d'établissements scolaires français
& l'étranger par des dons en nature ou en espèces effectués à l'occasion
de l'implantation d'une filiale ou de la conduite d'un chantier hors de
France : la présence d'une école française constitue en effet
fréquemment un élément incitatif à l'expatriation de leurs salariés.
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Le projet de loi tend à autoriser l'Agence à bénéficier de
tels concours .

Qu'il soit permis à votre rapporteur d'exprimer un doute
sur ce point : il lui parait peu vraisemblable que les entreprises ,
intéressées aujourd'hui par un mécénat de proximité , contribuent
efficacement demain à abonder le budget d'un établissement public
national ...

L'Assemblée a adopté deux amendements de fond à cet
alinéa , afin :

• premièrement, d'exclure la référence expresse aux
concours des collectivités territoriales françaises, fort sollicitées par
ailleurs ;

- deuxièmement, de préciser dans la loi que la dotation
versée par l'État à l'Agence correspond, au minimum, au financement
du fonctionnement pédagogique des établissements scolaires, à la
rémunération des personnels titulaires de l'éducation nationale •
expatriés ou résidents-, nu service des bourses.

Cet amendement tend à préserver l'enseignement scolaire
français à l'étranger d'un éventuel désengagement financier de l'État.

2' Choisir , affecter et gérer les agents titulaires détachés
auprès d'elle, après avis des Commissions consultatives compétentes ;
rémunérer ces personnels

Aux termes de cet alinéa , le futur établissement public
sera compétent pour choisir , affecter et gérer les enseignants
titulaires de l'éducation nationale en fonction dans un établissement

scolaire français à l'étranger, qui seront désormais détachés auprès
de lui .

I.a procédure d'affectation de ces personnels diffère
selon que ceux-ci sont "expatriés" ou "résidents" :

• Les postes d'expatriés vacants, dont la liste est publiée
au bulletin officiel de l'éducation nationale , sont pourvus en France
par l'établissement public qui exerce son choix sur la liste des
candidats à l'expatriation , après avis de la Commission consultative
paritaire ministérielle .

• Les personnels " résidents" sont choisis par
l'établissement public parmi les fonctionnaires titulaires de

* l'éducation nationale résidant depuis plus trois mois dans le pays
d'implantation ou ayant élu domicile depuis moins de trois mois dans
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ce pays afin de suivre leur conjoint, après avis de la commission
paritaire consultative locale .

Ce choix est formalisé par un double contrat, passé par
le "résident":

• d'une part, avec l'établissement scolaire . Ce premier
contrat fonde l'emploi de cet agent et les conditions de son emploi ,
dans le respect de la législation en vigueur dans le pays
d'implantation ;

• d'autre part, avec l'agence . Ce deuxième contrat
détermine la rémunération de cet enseignant par l'État et asure son
détachement administratif sur l'emploi défini par le premier contrat.

Interrogé sur les risques de conflit entre ces deux contrats,
le ministère des affaires étrangères a précisé que Ton ne peut
imaginer de situation dans laquelle l'un des contrats continuerait à
courir tandis que l'autre serait résilié ''. Trois cas de figure peuvent se
présenter:

"• ou bien l'enseignant souhaite quitter son poste et y est
autorisé ": l'un et l'autre contrat prennent fin ;

• ou bien l'établissement souhaite mettre fin au contrat :
l 'administration se borne à vérifier la régularité de cette décision ;

- ou bien l'administration considère, soit que l'emploi n'a

plus d'usage , soit que l'enseignant ne remplit pas les conditions de
renouvellement de contrat (formation continue), et l'établissement met
fin au contrat. Il reste libre de recruter à ses frais. Si le poste de résident
reste ouvert , il peut proposer un nouveau recrutement sur ce poste."

Il apparaît donc clairement que l'État entend se réserver
la maîtrise de la carte scolaire en appréciant les besoins locaux.

L'Assemblée nationale a adopté un amendement afin de
préciser dans la loi que le choix et l'affectation des personnels
intervient après consultation des commissions consultatives
compétentes.

Le futur établissement public assurera par ailleurs la
rémunération des personnels titulaires. Une distinction s'impose
à nouveau entre les personnels expatriés, auxquels l'État verse, outre
leur traitement indiciaire, une indemnité d'expatriation ainsi que
d'éventuelles majorations familiales pour enfants à charge, et les
résidents auxquels l'État sert la part de rémunération correspondant
à leur traitement indiciaire de France .
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3 Organisation des actions de formation permanente de
ces personnels

Il importe en effet que les personnels exerçant leurs
fonctions à l'étranger ne soient pas exclus des actions de formation
continue.

L'Assemblée nationale a adopté à cet alinéa un
amendement qui tend à étendre les compétences du futur
établissement public aux actions de formation continue des
enseignants non titulaires exerçant dans les établissements scolaires
français à l'étranger, afin de favoriser leur accès à la fonction
publique.

4 ' Attribuer les subventions de fonctionnement
d'équipement et d' nvestissement

5" Exercer le contrôle administratif et financier de ces
établissements

Le contenu de ce contrôle administratif et financier est

défini , pour les établissements privés conventionnés , par la
convention qui les associe aux missions de service public exercées par
l'établissement public.

2) Position de la commission

Votre commission a, sur proposition de son rapporteur
pour avis, adopté un amendement qui tend à réécrire cet article et
poursuit un double objectif

- clarifier la présentation du projet de loi : à cette fin, il
circonscrit l'objet de l'article 3 à la définition des compétences
exercées par le futur établissement public à l'égard des seuls
établissements en gestion directe. Les dispositions des alinéas 2 à 7,
supprimées de l'article 3 , seront réintroduites ultérieurement dans un
article consacré à la détermination des compétences détenues par cet
établissement public sur l'ensemble des établissements scolaires
participant à l'enseignement français à l'étranger;

• améliorer la rédaction proposée par le projet de loi pour
le premier alinéa.
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Article 4 - Conventions passées avec les
établissements privés

1 ) Commentaire de l'article

Cet article offre & l'établissement public la possibilité
d'associer les établissements scolaires privés à l'exercice de ses
missions de service public, par la signature d'une convention qui
définit les droits et obligations de chaque partie .

L'Assemblée nationale a adopté deux amendements à cet
article :

• le premier précise que la convention sera signée par le
chefde poste diplomatique.

La responsabilité de la négociation et de la conclusion des
conventions sera donc déconcentrée à l'échelle de chaque poste
diplomatique.

Faut-il en conclure que le chef de poste diplomatique sera
compétent pour engager l'Agence ? Qu'adviendra-t-il si une
divergence d'appréciation venait à opposer le chef de poste à
l'établissement public national ?

Autant de questions qui mériteraient d'être éclaircies en
séance publique.

• le strond introduit une référence aux programmes et
orientations défn'fj par le ministère de l'éducation nationale
auxquels doivent iiéw 3sairement se conformer ces conventions, dans
les conditions qui seront définies par les décrets d'application de
l'article 31 de la loi d'orientation sur l'éducation, n° 89-486 du
10 juillet 1989.

On soulignera cependant que ces établissements sont
d'ores et déjà soumis au contrôle pédagogique de l'éducation nationale
à l'occasion de leur inscription sur la liste d'accréditation annuelle .

2) Position de la commission

Votre commission a adopté , sur proposition de son
rapporteur pour avis, un amendement à cet article afin de désigner la
personne compétente pour représenter l'établissement et signer la
convention en son nom.
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des affaires étrangères, de la coopération , de l'éducation nationale et
des finances, et pour moitie dj représentant* de» diférents acteurs
intéressés au fonctionnement de ces établissements Conseil

supérieur des Français do l'étranger, organisations gcstiomaires ,
federnUont d'associations de parents d'flève» et personnels

On ne peut que M féliciter de l'association des différentes
parti » s intéressées au sein de ce conseil d'administration. Il reste à
espérer cependant que cet esprit d'ouverture résistera à l'épreuve des
faits et que le conseil d'administration de l'eublisaement public ne
sera pas réduit , ainsi que pourrait le laisser craindre la sur
repitMntalion de l'administration en son sein , à uni simple chambre
d'enregistrement.

L' Assemblée nationale a introduit un amendement

rendant a préciser que la répartition au sein du deuxième collège
s'effitue de manière paritaire entre les representanta du personnel ,
d' une part , et ler, représentant! du Conseil supérieur des Français de
lVtranger . des organismes gestionnaires d'établissements , des
fedrrationi -i ii >« .itmns de parents d'élèves de- l'enseignement
français f l'etriinger , d'autre pu rt

2 ) l'otili'on H <* lu rtimmmtion

l. .» commission des affaires c.iltu relles a adopte & cet
artuie deux a tirnd t-me nt -i < i ? sol rapporteur tendant
reipei liveaent

A supprimer l'adjonction de l' Assembler nationale , qui
aurait conduit A une sous représentation des association » de parents
d'elevr *. qui versent d'*i droits oleves de scolarité , au sein de ce
ci-finell .

a introduire une représentation du Parlement au sein de
ie cimwil II a semble indispensable A votre , ommi i.nmn de prévue
cette représentation afin de permettre au Parlement d'exercer
eficacement son contrôle , compte tenu de l' importance de * sommes ,
noUtimiif nt budgetairr'i , affecter » ' I rUibli . sèment m.blit
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Article 6 • Ressources de l'établissement public

1 ) Commentaire de l'article

Cet article définit les ressources dont p'it bénéficier le
futur établissement public dans l'exercice de ses missions.

• L'établissement public reçoit :

- les subventions de l'État : l'établissement public a
vocation à regrouper en un budget unique l'ensemble des subventions
affectées par l'État à l' enseignement français à l'étranger ,
aujourd'hui c -persées entre plusieurs ministères, titres et chapitres ;

- le cas échéant , des subventions de collectivités

territoriales et d'organismes publics ou privés ;

- des dons ou des legs ;

- les contributions versées en application d'accords conclus
entre la France et des Etats étrangers ou de conventions signées par
l'établissement public avec divers organismes publics ou privés ,
français ou étrangers ;

les concours financiers correspondant à la rémunération ,
A leur niveau actuel , des recrutés locaux titulaires que les
établissements scolaires conventionnés sont contraints de lui

reverser, dans le cadre de la reforme du mode de rémunération de ces

enseignants.

• Il est en outre autorisé à facturer l'organisation de
manifestations ou de services rendus et à vendre des publications ,
afin d'accroître ses ressources propres .

• L'Assemblée nationale a enfin adopté un amendement
du Gouvernement qui tend a habiliter le futur établissement public à
émettre des emprunts, afin notamment de faciliter la réunion , par les
établissements scolaires , des crédits nécessaires pour entreprendre la
rénovation de leurs locaux .

2l l ' jsition île la commission

Votre commission a adopte a cet article trois
amendements presentes par son rapporteur pour avis

• Deux d'entre eux concourent au même objet : limiter la
faculté d'emprunt du futur établissement pub : ; au bénéfice des soûls
établisse tm nu> scolaires places en gestion directe
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Les établissements privés gérés par une société de parents
d'élèves, par une association ou par une fondation bénéficient en effet
d ores et déjà , en vertu du décret n° 79-142 du 19 février 1979 , de la
garantie de l'État pour les emprunts contractés en vue de la
construction ou de l'aménagement de locaux d'enseignement pa
l'Association nationale des écoles françaises à l'étranger
( A.N.E.F.E. ); cette association , qui fédère l'ensemble de ce? écoles,
peut également se porter caution lorsque l'emprunt est émis
directement par une association gestionnaire .

Votre commission vous propose donc de conserver, pour les
écoles privées, un dispositif qui a fait ses preuves

Elle vous invite cependant, en dépit de l'entorse à la
stricte orthodoxie budgétaire que comporte cette proposition , à
habiliter l'établissement public à emprunter au bénéfice des
établissements dont il assure la gestion directe , afin de ne pas
pénaliser ceux-ci dans leur effort de rénovation .

• Le troisième tend à exclure la possibilité offerte par le
projet de loi au futur établissement public de facturer ses "services
rendus".

Invite à préciser le contenu ne cette notion pour le moins
ambiguë , le secrétaire d'État a indiqué que celle-ci comprenait
notamment la confection de matériel pédagogique et sa " location " aux
établissements.

Il n' a pas paru souhaitable a votre commission de
permettre au futur établissement de s'engager sur la voie de la
commercialisation du matériel didactique indispensable à
l'enseignement.

Elle a en outre observé que d'autres établissements, tel le
Centre national d'éducation à distance ( C.N.E.D. ) exerçaient déjà
cette fonction de manière fort satisfaisante .
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Article 7 - Décret d'application

Cet article prévoit qu'un décret fixe les conditions
d'application de cette loi .

Votre commission vous invite à adopter cet article sans
modification .

Intitulé du protêt de loi

Votre commission vous invite , par coordination avec
l'amendement proposé à l'article 2 , à substituer dans l'intitulé du
projet de loi le terme "Agence" par le terme "Établissement public".

Conclusion

Votre commission des Affaires culturelles a , sur

proposition de son rapporteur pour avis, donné un avis favorable à
l'adoption de ce projet de loi ainsi amendé.
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EXAMEN EN COMMISSION

La commission a examiné, pour avis, ce projet de loi , au
cours de sa séance du mardi a juin 1990, sur le rapport pour avis de
M. Jacques Habert.

L'exposé du rapporteur pour avis a été suivi d'un débat
auquel ont pris l'un :

- Mme Paulette Brisepierre, qui a regretté que ce projet
de loi ait été déposé en premier lieu sur le bureau de l'Assemblée
nationale, au sein de laquelle les Français établis hors de France ne
sont pas représentés, et qu'il soit examiné en urgence. Elle a d'autre
part souligné la confusion qui caractérisait, selon elle, les modalités
de cette réforme ;

• M. François Lesein , qui a interrogé le rapporteur pour
avis sur le sentiment du ministère de l'éducation nationale à l'égard
de ce projet de loi ;

- M. Maurice Schumann, qui a souligné la gêne que
conrtituait, pour l'examen du projet de loi , le retard constaté dans la
parution du décret relatif à la situation administrative et financière
des personnels des établissements d'enseignement français à
l'étranger, a indiqué à la commission qu'il avait demandé en
conférence des présidents le report de sa discussion en séance
publique. Il a par ailleurs rappelé la portée particulière que revêtait
l'examen de ce projet de loi par le Sénat, seule assemblée
parlementaire & assurer la représentation des Français établis hors
de France.

Le rapporteur pour avis a alors précisé que le ministère de
l'éducation nationale témoignait, par solidarité gouvernementale ,
d'une "neutralité bienveillante" à l'égard du projet de loi .

Au cours de l'examen des articles dans lequel sont
intervenus, outre le Président et le rapporteur pour avis, MM. Jean
Delaneau et Adrien Gouteyron , la commission a adopté les
amendements proposés par son rapporteur pour avis.

M. Hubert Durand-Chastel a alors expliqué son vote en
soulignant la nécessité , pour les Français établis hors de France,
d'obtenir des modifications essentielles au projet de loi initial .

Suivant les conclusions de son rapporteur pour avis, la
commission a donné un avis favorable, sous réserve de l'adoption
des amendements proposés, à l'adoption du projet de loi.
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AMENDEMENTS
PRESENTES PAR LA COMMISSION

Article additionnel avant l'article premier

Avant l'article premier, insérer un article additionnel
ainsi rédigé :

L'enseignement français à l'étranger est une mission de
service public. L'État a le devoir d'assurer la scolarisation des jeunes
Français résidant à l'étranger dans des conditions aussi proches que
possible de celles de la métropole.

Article premier

Amendement :

Rédiger ainsi le début de cet article :

11 eut créé, pour l'enseignement...

Article premier

Amendement :

Rédiger ainsi la fin de cet article :

... des affaires étrangères , du ministre chargé de la
coopération et du ministre chargé de l'éducation nationale.
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Article 2

I • Rédiger ainsi le début du premier alinéa de cet article :

L'Établissement public...

II - en conséquence de. I ci-dessus, remplacer, dans les
articles 3 , 4,5,6 du projet de loi , le mot :

agence

psr le mot :

Établissement public

III - en conséquence du I ci-dessus, remplacer dans les
deuxième, troisième et quatrième alinéas de l'article 6, le mot :

elle

par le mot :

il

Article 2

Dans le deuxième alinéa de cet article ( 1°), après les mots :

l'éducation

supprimer les mots:

en faveur
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Article additionnel avant l'article 3

Avant l'article 3 , insérer un article additionnel ainsi
rédigé :

L'Établissement public exerce , dans les conditions
déterminées par les articles 3 , 4 et additionnel après l'article 4 de la
présente lo1 sa compétence sur les établissements d'enseignement
français situés à l'étranger dont la liste est fixée chaque année par
arrêté conjoint du ministre chargé de l'éducation nationale , du
ministre chargé des affaires étrangères et du ministre chargé de la
coopération.

Article 3

Rédiger ainsi cet article :

L'Établissement public gère les établissements situés à
l'étranger, dépendant du ministère des affaires étrangères ou du
ministère de la coopération et placés en gestion directe, pour lesquels
il reçoit des crédits de l'État destinés à couvrir les engagements qu'il
assume. La liste de ces établissements est établie par arrêté conjoint
du ministre chargé des finances , du ministre chargé des affaires
étrangères et du ministre chargé de la coopération .

Article 4

Compléter in fine la deuxième phrase du premier alinéa
de cet article par les mots suivants :

et par le président de l'association gestionnaire .
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Article additionnel après l'article 4

Après l'article 4 , insérer un article additionnel ainsi
rédigé :

L'Établissement public assure par ailleurs, au bénéfice de
l'ensemble des établissements scolaires participant à l'enseignement
français à l'étranger :

1 * l'affectation des concours de toute nature qu'il reçoit de
l'État au titre de ea mission de financer le fonctionnement

pédagogique des établissements, les salaires des personnels titulaires
de la fonction publique et les bourses. Il gère également les concours
de personnes morales publiques ou privées françaises ou étrangères
qu'il est amené à recevoir

2* le choix, l'affectation , la gestion des agents titulaires de
la fonction publique placés en détachement auprès de lui , après avis
des commissions consultatives paritaires compétentes et accord des
associations gestionnaires . Il assure l'application des régimes de
rémunération de ces personnels ;

3' l'organisation d'actions de formation continue des
personnels, y compris des personnels non titulaires, dont l'accession à
la fonction publique est facilitée ;

4' l'attribution de subventions de fonctionnement ,
d'équipement et d'investissement

5° le contrôle administratif et financier.

Article

Supprimer le dernier alinéa de cet article .
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ArticleS

Compléter in fine cet article par un alinéa additionnel
ainsi rédigé :

Le conseil d'administration comprend en outre deux
parlementaires désignés respectivement par l'Assemblée nationale et
par le Sénat.

Articles

Rédiger ainsi le début du deuxième alinéa de cet article :

Il est habilité à recevoir des concours financiers...

Articles

Après le deuxième alinéa de cet article, insérer un nouvel
alinéa ainsi rédigé:

Il est également habilité à émettre des emprunts au
bénéfice des établissements dont il assure la gestion directe.

Articles

Rédiger ainsi la fin du dernier alinéa de cet article :

... de ses publications et des manifestations qu'elle
organise .
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Intitulé du projet de loi

Dans l'intitulé du projet de loi , remplacer le mot :

Agence

par les mots :

Établissement public
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tflt-m )»4*|<'n «4 4a «< K>«tr4 4* U <**f4r|»«« 41 4a 44 *
!44»aKt4* ,

| . L 1*4*1»'04 4l l»'»t 11 4 I«4«I4<HM1 l4M4a44 »4 >4
444*41 4» I f«.n»l lllf toton. ;



1

C • 1« mjffl.m 11 l>l»ll|H vt l' ut fil M' ''
M (Ml rtkilUlIMM ri •••"M (Il

flfMt «« «ItMMOf t* I » {»•!••• I<<II<MI1I* 4«<M a * |rie | 4«
»>aitMt i»lr|l 4« IvJi'i f. ti un 1« («k. 4« « «. un 4*1
affaires »? 4* *>*'«'( 4< 1« tofp«»»n<n «| (|« «Il
>•#*4««4 t f»«» I if<Ht»*ti*n I I l<ri»|ii

D • Art I lltDilfHI

a , F»»# lit parwiinii lifin »!
» 4M t«4i«n»i4 miMaii'i 4 fiiatitiii"* m | mam*#t

M fl» pal M »' " psi Pa » i»L '4 DA ».M« I
t%4'|l di i%0|4l WinM'f 4#* »/'!•'** I*l|#.|l>ft 4'
Ml«l| 1 * 41 . #«.».*»*# j4 -J , -*.{■ a 44 <44 |i Jj Jt , «'('!*

U i<r«r i«>4 F >< c «'> •> en dis M»»'» iipunn
'*'1 l' a* et 4 44 Iff'f di mir.i'i ilif|i 4j tu-ifit , 4a

411 4l|.'4i lt!|<|l'4t tl . lliun '4 tal. du da
1« M Jà dlHloppaiilliM .

. U 4« échéant , 4*1 IMHWIIH."*! f|.n.tu.lt ♦lui infini , 1
« n « | a iitnium «a ma « Mil du Kimij't ( imiin .
liiatHI « al pinonMI 11 l«rviil M Frin<t

l («« IX ani ini Ht »*« en par irplumo " la* tt|fTUi«n« a»
«WWHAIH 4* II».II«I H UTIL »•«»>» « MAL ptiw ''»

efférent 1 l'indice l'Ai II iu «1 « ut 25 p 'j
piaf H" entent » ide. de du I 4umtt ani 11 de JÔ ; t<xj pouf
Lis m/mu lige de mus de qu fni «ni ,

In tnlfl n>« oint ii «mtltr de I tionimi , dit flnancn et
t4 M|«. été minunt it<i iffai.'ti lfà«|»w «v. Min* ll t*.
4a m.n.ii'i 4 « U 4o*pH4««4 « .ta 4ivtmpj4HMM Un . pouf
«HUvt fni Il »<4fT!<itni ifplu»ni pour («nui infini I

lit «lawuiwini famibiln MW l<!f>biiiti. |*l' l lut witnt II
lu* de mxtincf 4» enfants 11 II uil dl I 4|iit irm 444a4
nan 441 |viftii|il d« axent latait t»tMui'ii*iiii perçut po
I igint ta pu 14A IÀ iiiit 1M MINN infini

U hem. 4 t|f 4II h (4«l I 4"4'|f est AIN I ta H ini
fl*M , •-« W W«*IM 1 4i « Hjl in» 1 !•<»• H l' infini IM
| IKI m if»ffM>tMl« K I •••!• r an mi M l' infiM

m K»4«< (1 km«« I aie m l»»»«al l in
let IM tnM 4 une >4 «mim 4«*i t ne

4 K«.l' uni dorai frmutKnni' i
km I4n«4il« comme *«»»nt 4 '*- lui ».*.i4iwn» fèmi*

hm «4 uni 4* relent in><li . lu enfants *«M U ili'tit i\l
H>»«44 dent t«l ««OtlMlllM ('Util fit in Ifllttll L J Ml n
U MI'S 44 (»4« 41 U t*T«ril bW>«<*. I|«)HI* PllWI<t«4lt
(•«• ml ntt kmm t»iiHni (.« « fn | uni intt ►♦nonni »ny .
Ml) 44 rntrti'4 4|nl ltl ( 3nJt!««l Mun fil ||1|(I|
L 112 * *» L fil 4« 10J1 »» KIII

In IMI4H<»H» FI»I!I4 '«« MNNINT compte M I' # H »»»MI
WlfMni» 4a»» 14 »ila4i«n 4« I l|»V des II flK'lf j*af 44

t hit '« f;lv»iM1 H»>4 «™'»
• | Hd*m>i44 44 iti"Mn,i ea* Wren»! la uni M

F<ti N I Me per k 4«{« 4a *1 l »»> I»I»IK
• 1« n»n*i« fimilni di ! iii4»i«t ftf * ptt n «4*«

(ini1

} 1 l* <*l'|l 4t |)| ti>«wnMX« f llfaniimn
tit<*f 1 1 iin 14 la )• du dromes 4*r'M

4,' Sri '»> i|«n>4 n lu redent) :
1*1 f4ni«<|iiB*vii i«rÿ*niinii el imini . *|U| 4n

IMni Kii>4dn»4i<'«t mat«MI I uns » |n»iB4«i, li'lii qu'elles
Mnl 4IAI»'M M» tu nnati »»« •«••«•n 41 m ron>iiinniii»i 11
pl' ll Irt'fl 4« 5$ H'fl w«»ul

». N»» 1« rt< '«1

ti U i,i»ii.an kt«i>i II «<i.f 4 »'»• de >n'ni 4 « < 14
'W«liill f»f mofil |4«i«»nn41 r | il I I»i.«iimin| 4(w»l
l»*4«»4ii»« 4« firmimimi .11 f»"v 11 snfi4'n ;» n
Mt«<4 4« Mfim 4a>«fr ««■! et niinui'i iwtml «M uiik »!
I |»*hMI«4 *»

An t • lu t le <> l'«l U I tm uni 11ntt
•n » II*«« n m lit/*» «fin ptH+ri do U Pet #ntfi#»i de
HIIHH4 de osent M4IHI finul » 4f II 4«m ** 10. | 4J 4«
I ] M I * W IT, tout 4N»U4N<A KMII'II p»M4 pur r ordre di
4rKMnK«, 4i 14 f#»' tmimaMi de postal ci» >a

H t • (.ni 4>4n,4 n fini <|l l la »4«'4« nwnniit (11
(«ihmiwi I rnnn|<f . H'K M i'*«4l. nm Ne départ t
IMI i|»ni Iriw foi I 4 »M 4««<MM 4 ifTKH-
h*n I l>nn|l« Und lui l>4n<4 41 »4"»4 «Hall MM W
Ore allouée 4il (#• |in»H M f< «

An ' • Pli toi «a . li 1, 11 dégrès plr I tui ou qui leur
t|«»«nt III pi l in loup fir I Im. m »| in » subissent sur
14 lâti'iif 4| ittn imoiaminn am rnnui de 1 5 p. 100. Son
n>.mi4ii IM latmimi - 11 i.niini , de C ! f IU0 de li partie
4« loin Itil4int II n- „14"

Il '4"I * I teignit m

» u-! «' at an * m •"'* 131*111 pi-4 ? 4r l' tui frin';m
lariw*4 il m »i fil l <K4ii>'l Jà '«jinirni mu 4 disposition
4« 1 lgn «<

(t»t an uit»i i ||! 4 la « i.fii A i'>»f 114D111 par n '' ence
IN n.«n fiiii>|a«t Jim 1 " i. '4 ."tmderte puur de»
li'|i*i«u 4n*iu|a4i l*m<ii<f 14 iM|irnini appartient 1

filai iun,i Ha m ni t 4 > paiHi>n l' item i Mre
l' iia l il >| iul letiimi 111 H iii par II lepieiemiri du
4 imt'HH

I 4ppln»l.o « de II ' l' inui « 4111 t Compter de la dut de
fumure 4 luaiiitimint Dent 4 <•« au 1« 4eux Commis sont
rimitfttiit sur li budget dt ITni ou 4 Imblunminti publics .
1 « imn.l n fil lllftlall 41I I I ' '* Iri limim 1 « plut élève

In personnel nt-tini finiiiuni lui donnent vacation
lu «inlU ; 441 J' ipciuioil 44 4lcrn du 14 min 1986 tutvise

ic.ru pu niriinn the 4np«iniani revue par le pment
4-1:1

A fl I Ci 4ei«|iuon iut ilnpoiiiioni de l'article j ,
longue il «immiH m hinti 11 in func» n est pas possible.
Il plut tin priKidl pir les sennes Il l' lui lu veriement de
(nul *4 fim* J11 luiluminti m monnaie locale

1 « dore. tomme una des li|nlanoni locales au des accords
inumiihniui . I l 41 peut fut imml t conclure des conven-
Mm de monde me les tiiMmimmi» de droit local afin
4 iiiari» Il «mfmini u isul ou pmu dis tlemems de remj-
nirinnn dlMnn 1 1 amie i 4 du ,Wtunt df‘'el

An t • littrtui 4i wu imnil rimuntree sortant du
civii 4i Ici murait do leur ni eoni'."i t l' étranger en intér
im in 4|inu ii| « pu li pimnt dKfl. Del derojanonj i
tim > f|i| min lu pilon pli la i«|lin,»nuuon en vigueur
sui .n «un«u piu«tn| fin 1001'lut, lar pMpoimon monvee
du lkt( 41 pmi 4 p><w*ii4ui M conialant, per décision du
miiuMri «tl ilTiirtt |tiii|iin la. selon le cas. Chi ministre de
Il { Dopifnnn 11 44 4l«ll4pptminl

An. l' I • In diraient iit.moni donnant d'on en tout ou
1* pinin lit tmulumtnn pftui I l'oncle 4 sons définie ? par
(«I *i.m 19 1 II lu» IMI :

Ar 11 , • Ll prtttnci lu pos*! ni li situation di ragent
4 *1, affecté dei an niMiiititiint lifia * dan > un pays étranger.
044UP4 ilfictinmint mu poste I plein temps, y compris les
dendrite« 4i iinici li | Hit ou r«|i|ml Élu est
eomtliH par le « nef 44 poste diplonati4ui du consulaire.

II tri II i la tetiliil 4n lm«lufl t étranger est acquis l
l'i |«ii (indint li 4urli d4 M présence al poste. Cette durée
M «MM1 <4 )nt inclus de l imvit de l 'agent au poste jus-
4» m ju» îwlai di U cnwion du MmKI.

lin 4a chi*|a«.int de titulaire d es postt ou d'un emploi,
141'« partant m He «minai ' 1 pirctvoir la lotaiitf des
tmiiu'UMi (4 orles .«np4 411 le nouiaau titulaire du poire
<N 44 te<» pl»t que ptn4an< 14 dyne commet de doute jours
toute al./l

M 12 • t inMini 4'iTifmon, dies la dure m..nmile
tu di Miian4 loua IX 14 tHainon dani laquelle se trouve
fiord de, 11 rient p<»i rentes 14 poste et ayant épuisé les
4f|4i 4 «»«|i. ■ I po «Mil prie 104 sinise 4 li suite d'une
n*utlli dlcinon 4 a/TivlatMii DIAI II cas d une première
1K11 mini t l' iui'i". tapes tu plact en instance laffecta-
iwi, | lompiif 11 li este 4 flt .< do 1 » décision d'affectation .

L. durit de l' instante 4'altiei.Mun pourra. pour les neces-
|H4' da w*KI lut roupie pu s*cinan du mini'tre charge
la la'lli1 . »1 «ion l* ill. du «iinni't d« affaires étrangères
nu lu conique 44 l» looparnion et du «.'«tloppetneu

( uni util iiiuition. luirt lu lliminu prtvus 1 l' article a
Il A, », 41 Ci. I HIIM espace garçon In In.l umi iti prévus 1
lif uii a I I , b. f. I Itinpiion de lindinni'i mensuelle
4Kpimoiun, lagminin du montant di l'Indienne de resi-
4M<4 appti<4»'4 lui pir«4*niii 44 mente Indice rierarclique
m strette in f rin«t, mm t. privai pu li o«rct du
?4 péta*'| 141 1 service

Al 11 • In 141111 iipinis, appels I luivt un stage de
fonte'« m Mil rig.i per In dnpontioni de Par-
Mt4 14
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Out . 14 - L appel par ordre est la situation de l'agent qui
affecte dans un établissement situe dans un pays étranger. ex
appelé en France far Jeùtion du minime auprès duquel il eut
détache

Lorsque ' appel par ardre n cicede pas quinze joun conte
cutits . * compn» la durée du vovage. I agent perçoit la totalte
Je vêt émoluments 1 1 étranger
Au delà de tette perode ■! perçoit ion traitement naiciairç

le tôtal ( orme par tes autres éléments Je la rémunération étjrv
réduit de '0 p '*)

An I ' En p*roi)e Je contes itlmimttriuti e ' incti »"
maire perçntt . mieur j..*e jes 'emun«faiipns prévue - en situ
tiun Je prefne su p"-'e Le n'aime et 14 nature de ce \ cong ?

sor,t f « es par arrête du ministre charge Su budget et. selon le
cas. du n\n ' ** # le > affaires étrangères ou du ministre de la
coopération et Jû iJfvejoppement

An h - Les émoluments de ' agent autonsé à bénéficier 1
l' étranger d un conge de maladie comprennent , pendant les
quatre *mgi di >ours qui suivent la date i laquelle a maladie
a (te constatée par le chef de poste diplomatique ou consu
laire le traitement mdiciaire . les indemnités et avantages statu
taires prévus par la réglementation en vigueur dans les établis
sements relevant en France du ministre de l' éducation
nation *. c. de la jeunesse et des sports . des Ion qu' ils sem
appncjNes 1 I étranger S' y ajoutent

• s est espatne les maioraitons familiales et 50 p 100 du
mentant Je l' indemnité d expatriation .

- i est rendent l' indemnité de résidence et. le cas

tentant. la perme de cherté de « te ainsi que le supptément
familial de traitement defns 1 l' article 4

En ourre . au-de!! de quatre-vingt dix ;ours et dans la limite
de cent quatre-vingts toun a compter de la date à laquelle la
maladie a eue constatée , le traitement est réduit de moitié

L agent qui . en raison de son état de santé , ne peut
reprendre ion service aptes cent quatre vingts 10un de conge
de maladie est remis l la disposition de son administration

d angine et éventuellement capant. s .t était etpatne

An P - Le congé de maternai ou pour adoption auquel
peut prétendre l' agent est egai à la durée prévue par la législa
tion sur la sécurité soctaié française

Pendant cette penode . l' agent perçoit intégralité des émolu
ments prévus à I article 4

An 18 - Les frais de voyage et de changement de resi-
denct à l' étranger ou entre I * France et I étranger des agents
etpane* sont pns en charge par I Lat dans tes conditions
preuves par le detret du 'Z mars 1986 s'assise

Ar. - Line indemnité difTerentieile est allouée à l atent

attirant en service au moment ou les dépositions du présent
décret lui sont appliquées si s« rémunération est inféniuur à
celle qu' il aurait perçue en vertu du régme qui était jusqu alors
en vigueur
Cette indemnité est resor^ee as far et i mesure des augmen .

tâtions des d' fterents tiements constituif * de la rémunération ,

queues que soient la cause et ia nature de ces augmentations
Elle est suppnmee lorsque S' ig*ni arrive au terme du déta

chement en cours à ta date d entrée en vigueur du présent
décret

L indemnise n est pus versée en cas de changement d affec
tation.

An 20 - Le prem-er ailette de i article !'' du decet du
2S mars 1W * susvie es 1 module cn-m-n * tu .:

« Le prisent décret fixe les modales de calcul des émolu
ments des personnes civils de I Lai et des ètabissemenis
pubi:>s a caactère administrait ; en .îerendant . de nalionale
rran«jr\e titutaires et tin tituu - rt - en se ,-.e 1 tvi -je * a

eikfrt:on des agents * egr% par e de *' 1 w ■*** dj 3i mai
-*h : .

Ar r • Le preift -Jevret •- irr - ca ' <>n e :»*
iem *"«

An 2 » - Le ministre d' État , ministre de reduca«ion natio
nale , de la jeunesse et des sports . le ministre d' État , ministre de
( économie, des finances et du budget . le ministre d' État ,
ministre de la fonction publique et des reformes administra
tives . le ministre d' État , ministre des affaires étrangères , le
ministre de <a coopération e» du de>eicrrement . le ministre
deiegje auprès du ministre d Irai . ministre de I économie , des
finances et du budget , charge du budget et ie secrétaire d' État
auprès du ministre d' État . ministre des affaires étrangères ,
charge des relations culturelle ', mtemationa'es. sont charges .

1 chivjn en ce iii te concerne de 1 Jû ; reient décret ,
qui pure au J. /yrtj , ,) itn:r< 3 République lrïn,ai^e

Fait a Pers , le )| mai

M " OF L *')C

P if e P'ermier "rinnir ?

l t ni"nirf J Frai mimttrt Jt s jr;u / ffr
* PA 4ND DLM

Le minttirt J Eut ■nmn 't .e éducation u /nunolf

Je la jeunesse ri dos tpvm
LIONEL JOSPIN

Zut mtmurt J Frai minuter Je i economte.
Jeu finances et Jû limage

PIERRE SEAEGOVOl

Le mtmttre d'État ministre de la fonction publique
et Jet reformes Jummntrati*ei

MICHEL Di . RAfOl R

Le mrrifjrrf de la coopération et du développement
1ACOLEF ^ELLETIE ?

Le ministre delefve auprès du ministre d'État.
ministre Je l'immune. des finances et du budget,

charge du budget.
MICHEL CHARASSE

Le stctfoirc d'État auprès du ministre d'État,
ministre des affctrei étrangères,

charge des flattons cultureles internationales
THIERRY DE BCALCÊ


